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POINTS 69 A 76 DE L'ORDRE DU JOUR 

PROTSCTION BT SECURITE DBS PETITS STATB : RAPPORT DE LA COMMISSION POLITIQUS 
SPECIALE (A/46/63S) 

EFFETS DES RAYONNBMSNTS IONISANTS I RAPPORT DB LA COMMISfiION POLITIQUE 
RPSCIALE (A/46/636) 

COOPBRATION INTERNATIONALE TOUCHANI LES UTILISATIONS PACIFIQUES DE L'ESPACE I 
RAPPORT DE LA COMMISSION POLITIOUE SPECIALE (A/46/637) 

OFFICE DE SECOURS ST DE TRAVAUX DES NATIONS UNIES POUR LES REFUGIES DE 
PALESTINE DANS LE PROCHE-ORIENT I RAPPORT DE LA COMMISSION POLITIQUE SPECIALE 
(A/46/636) 

RAPPORT DU COMITS SPECIAL CHARGE D'ENQUSTSR SUR LES PRATIQUES ISRAELIENNES 
AFFECTANT LES DROITS DE L'HOMME DU PEUPLE PALESTINISN ET DES AUTRES ARABES DES 
TERRITOIRES OCCUPSS 8 RAPPORT DE LA COMMISSION POLITIGUE SPECIALE (A/46/639) 

STUDS D'ENSEMBLE DE TOUTS LA QUESTION DES OPERATIONS DE MAINTIEN DE LA PAIX 
SOUS TOUS LSURS ASPECTS 

a) RAPPORT DB LA COMMISSION POLITIOUS SPECIALE (A/46/640) 

b) RAPPORT DE LA CINQUIEME COMliISSION (A/46/754) 

QUESTIONS RSLATIVSS A L'INFORMATION 

8) RAPPORT DE LA COMlISSION POLITIQUE SPECIALE (A/46/641) 

b) RAPPORT DE LA CINQUIEMS COMMISSION (A/46/755) 

QUESTION DE LA COMPOSITION DES ORGANES PERTINENTS DE L'ORGANISATION DES 
NATION~ uN1Ss t RAPPORT DE m C~MMI~~I~N POL~TX~JJE SPECIALE (~1461642) 

Lo PPE8fDENT (interprétation de l'arabe) : Je prie le Rapporteur de 

la Commission politique spéciale, M. Shab Faway de l'Eg]lpte, de présenter les 

rapports de la Connnission politique spéciale en une seule intervention. 

a& PARU (Egypte), Rapporteur de la Commission politique spéciale 

(interprétation de l'anglais) : J'ai l'honneur de présenter & 1'AssemLlée 

générale pour examen ca matin huit rapports de la Commission politique 

spéciale. 

Le pr-+mier rapport dont l'Assemblée est saisie et qui figure au document 

A/461635 a trait au point 69 de l'ordre du jour, "Protection et sécurité des 

petits Statu". La Cornission a consacré deux séances à l'examen de ce point 

et. après avoir entendu 30 orateurs dans le débat général, a adopté sans vote 

un projet ie réaolutiLn parrainé par 64 délégations. Le projet du résolution, 

qui figure au paragraphe 8 du rapport, est recommandé à l'Assemblée géntirale 

pour adoption. 
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Le rapport suivant, contenu dans le document A/46/636, a trait au 

point 70 de l’ordre du jour, Vf feta des reyonnements ionissnts”. La 

Commission politique spéciale a examiné ce point lors de deux séances et, 

eprha le débat ghdral, a adopté, 8811s le mettre aux voix, un projet de 

résolution parrain6 par 31 d&légatione, Le Projet de résolution, qui figure 

au paragraphe El du rapport, 8St recommandé à l’Aaeembl6e gb&rale pour 

adoption. 

Le troisibme rapport que j’ai l’honneur de presenter aujourd’hui concerne 

le point 71 de l’ordre du jour, “Coopération internûtionele touchant les 

utilisations pacifiques de l’espace”, et a été Publi6 sous la cote A/46/637. 

La Commission politique aptkiale a contmcrd cinq a6ances à l’ex&men de ce 

ROilIt et, aprb avoir entendu 29 orateur8 dans le débat gé$rel, a adopté sans 

vote le Projet de résolution figurant au Paragraphe 11 du rapport, qui est 

recomandé i l’Assembl8e gdn6rale pour adaption. 

Le quatribme rapport, contenu dans le document A/46/638, a trait au 

point 72 de l’ordre du jour, "Office de secours et de travaux des 

Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient”. La 

Commission a tenu un débat gé&ral sur ce point en quatre séances. 

Onae projeta de résolution, qui figurent au Paragraphe 38 du rapport, sont 

recommandés à l’Assemblée générale pour adOptiOn. Deux de ces projets ont été 

adOpté sane vote et le reste par vote enregistré. 

En ce qui concerne le Point 73 de l’ordre du jour, “Rapport du Comité 

spécial chargé d’enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits 

de l’homme du peuple palestinien et des autres Arabes des territoires 

occupéa”, le rapport de la Cormission a été publié rwm la cote A/46/639. La 

Commission politique spéciale a consacré quatre séances à l’examen de ce 

point. Lea sept projeta de résolution reconnnandés à l’Assemblée général.9 pour 

adoption, qui ont toua été a%optés par vote enregistré, figurent au 

paragraphe 24 du rapport. 

Le rapport suivant, contenu dans le document A/46/640, concerne le 

point 74 Qe l'ordre du jour, "Etude d'ensemble de toute la question des 

opérations de maintien de In paix sous tous leurs aspects". La Commission a 

examiné ce point au cours de se?t séances et, après avoir entendu 

45 déclarationo lors du débat général, a adopté sans vote le projet de 
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rbrolution qui figure au paragrs~he 14 du repport et qui est reconunand6 à 

1’AasemblCe ghhale pour adoption. 

Le rapport de la Commiseion sur le point 75 de l’ordre du jour, 

“Question8 relatives b l’information”, cet contenu dans le document A/46/641. 

Cinq s8ances ont été coneacr6ee à l’examen de ce point, et 53 orateura ont 

particip6 au débat qhéral. Deux projets de résolution préeentbs psr le 

Prdsident du Comit8 de l'information ont 6th adoptés sans vote sur la base 

d’une décision prire ant8rieurement par 1s Commission politique sphciale 

d’accepter 188 propositions faites par le Prdsident par intérim du Comité de 

l’information au nom du Bureau du Comité de l’information et des porte-parole 

de8 groupes r8gionaur et par la Chine. 

Les propositions décrites dans la déclaration du Préaident par intérim 

baient les suivantos ; la Cinquibme Commiaeion devrait envisager de 

réaffecter certains Qléments du budget-programme du Département de 

l’information de façon à COUvrir 188 d6penBea indiquées danB l’état de8 

incidence8 eut le budget-progranao (A/SPC/46/t.7) du projet de résolution 

intitulé "Polit!que et action de 1’0rganiaation des Nations Unies en matière 

d’informstion”J et la déclaration du Président par intérim devrait être 

pleinement reflétée dans 18 rapport de la Commission politique spécial8 à 

l’Assemblée genérale. La déclaration du Président par intérim du Comité de 

l'information figure au paragraphe 14 du rapport de la Commission politique 

spéciale à l’Assemblée générale. 

Les deux projets de résolution qui figurent au paragraphe 22 du rapport 

de la Commission sont recommandés à L'Assemblée générale pour adoption. En 

outre, la Commission politique spéciale, au paragraphe 23 de son rapport, 

recommande à l'Assemblée général8 de porter le nombre des membres du Comité de 

l'information de 78 à 79 et de nommer le Burkina Faso membre du Comité de 

l'information. 

Pour terminer, je voudrais présenter le rapport de la Commiesion sur le 

point 76 de l’ordre du ~OUF, "Question de la composition des organes 

pertinents de l'organisation des Nations Unies", qui est publié sous la cote 

A/46/642. Pour les raisons exposées au paragraphe du rapport, la Commission 

politique spéciale recommande à l'Assembl8e génerale d'inclure cette question 

à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-septième SeBSiOrr. 
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k PBPIPIDE#T (intoopr~tation do l’arabe) : 81 l muno d~l~gatîon ne 

umhrito faim &a proporltîon au titra do l’artiolo 66 du rbglament iatirieur, 

)m conridhrai que l*Arrmbl&o g&aérsle d&aida de ne par dirauter doo 

rapporta de la Commission politique ep6cisle dont 1’Aaremblh art raiah 

aujourd’hui. 

11-* 
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Lo PREGIDEHT (interprkation de l’arabe) I Les dbzlarations soront 

donc limitdes aux explications de votr. Los positions des dél6gatioax 

relatives aus différentea recommandations de la Commission politique spbcialo 

ont été exposées clairement k la Commiesion et ront reflk/as dans lea comptes 

rendus officielr pertinents. 

Je voudrai8 rappelor aux membrer qu’en vertu du paragraphe 7 de la 

décision 341401, 1’Asaemblée gindrale a convenu que 

“Lorsqu’un même projet do r&aolution cet examiné dano une grande 

conuniesion et en edence pléniore, les dél6gations, dans toute la mesure 

possible, doivent n’expliquer leur vote qu’une seule fois, soit en 

commiseion, soit en shance plénière, 21 moins que leur vote en aéanco 

plénière ne diffère de leur vote en commiaaion.” 

Je voudrais Egalement rappeler aux délégations que, conform6ment a la 

décision 341401, lee explicationa de vote sont limitées & 10 minutes et 

doivent être faites par les d&légations de leur place. 

Avant que nous nous prononcions sur les recommandations contenuea dans 

les rapporte de la Comiasion politique spéciale, je voudrais indiquer aux 

représentants qu’a moins que les délégations n’aient déjà informé 16 

Secrétariat qu’elles entendaient agir autrement, noua allons procéder au vote 

de la mime manière qu’à la Commission politique spéciale. Cela signifie que 

là où des votes séparés ou enregistrés ont été effectués, noue ferons do 

mêm8. J’espère également que nous pourrons adopter aans vote les 

recommandations qui ont été adoptées sans vote à la Commission politique 

spéciale, à moino que les délégations aient informé le Secrétariat qu’elles 

souhaitaient agir autrement. 

Nous allonn tout d’abord examiner le rapport (Al4616351 de la Commission 

politique spéciale EUT le point 69 de l’ordre du jour, intitulé “Protection et 

sécurité dee petits Etats”. 

L’Assemblée va maintenant prendre une décision sur le projet de 

résolution recommandé par la Commission politique spéciale au paragraphe 8 de 

son rapport. Le Projet de résolution a été adopté par la Commission sans 

vote. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire de même? 

h?J?.~.Qi~t _.__ de_...r_é..sQ~utia’_..es~_ iX!QPté (résol~~tion 46’43) - 
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Lo PREIIDP;NT (interprétation de l’arabe) ! Je donne maintenant la 

parole aux représentants qui souhaitent explfquer lour position sur la 

resolution que noua venons d’adopter. 

M. (Lituanie) (interprîkation de l’anglais) I Au titre du 

point 69 de l’ordre du jour, la Lituanie appuie le projet de &olution 

contenu dans 10 document h/46/635, en particulier 108 paragraphes 2, 6 et 7. 

La Lituanie l rtime qu’b l’heure actuelle, alors qu’une grave crise a lieu tm 

Union sovikique, lea troupe8 sovikiquse qui sont stationnées en Lituanie 

conetituent un grave danger Pour la paix et la s8curit8 de la region. 

m (Lettonie) (interprétation de l’anglaie) a La Lettonie 

souhaite annoncer qu’elle avait l’intention de 88 porter coauteur du projet de 

r&rolution contenu dans le document A/46/635, mais que, pour des raisons qui 

échappent b ba volontd, elle n’a pas pu faire connaître ces intentions plus 

tôt. 

Le m (interprkation de l’arabe) : Noua avono maintenant 

achevd l’examen du point 69 de l’ordre du jour. 

Noua allona maintenant examiner le rapport (A/46/636) de la Commission 

politique epdciale sur le point 70 de l'ordre du jour, intitulé "Effets des 

rayonnements ioniaanta”. 

L’Asrembl6e va maintenant prendre une décision sur le projet de 

r&olution recommandé par la Commission politique spéciale au paragraphe 8.de 

son rapport. Le projet de résolution a été adopté par la Commiesion Bans 

vote. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire de même? 
. 

9 (résolution 46/44). 

Le PRESIDEHT (interprétation do l'arabe) I Nous avons maintenant 

achevé notre examen du point 70 de l'ordre du jour. 

J'invite maintenant lae membres à examiner le rapport (A/46/637) de la 

Cowaniasion politique spéciale sur le point 71 de l'ordre du jour, intitulé 

"Coopération internationale touchant lea utilisations pacifiques de l'espace". 

L'Assemblée va maintenant prendre une décision sur le projet de 

résolution recommandé par la Commission politique spéciale au paragraphe 11 de 

son rapport. Le projet de résolution a été adopté par la Conuni&=sion politique 

spéciale sans vote. Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite 

faire de même? 
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Le PBEIIDENT (intorprbtation do l’arabe) a Nous avoua maintenant 

aehovi notre l =anmn du Point 71 de l’ordto du jour. 

L*Aeromblio va maintenant l ~aminer 10 rapport (A/46/636) de la Commiaaion 

politique sp9cialo eur le point 71 de l’ordre du jour, intituld “Office de 

meooure l t de travaux dom Nations Unios pour les téfugi8a de Palestine dana le 

Proche-Orient”. 

L’AmsomblCo va maintenant prendre un0 décieion eut le6 11 projets de 

r&eolution rOCOnimand&J pet la Commission politique sp6cialo au paragraphe 36 

de non rapport. Apre8 que tous les votea auront étB effectuéa, lee 

reprbsentsntr auront la poaaibilitd d’erpliquer leUra votes. 

Jo propose maintenant à 1’Aasemblée le projet de résolution A, intitul$ 

“Aaeiatance aux r&fugién palestiniens”. Un vote enregistre a Qtd demanda. 

w-w* 

.l?QuK: Afghanistan, Albanie, Algérie, Argentine, Australie, 
Autriche, Bahamas, Eahreh, Bangladesh, Barbade, 
Belgique, Beliae, Bhoutan, Bolivie, Botl)wana, Brésil, 
Brunei Daru88alam, Bulgarie, Cameroun, Canada, Cap-Vert, 
République centrafricaine, Tchad, Chili, Chine, 
Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte d'ivoire, 
Cuba, Tchécoslovaquie, R6pUblfqU0 pnr-ulaire démocratique 
de Corée, Danemark, Djibouti, Equateur, Egypte, Estonie, 
Ethiopie, Micronésie (Etats fé86rés de), Fidji, Finlande, 
France, Gabon, Gambie, Allemagne, Gràce, Guatemala, 
Guinée, Guyana, Honduras, Hongrie, Islande, Indonésie, 
Iran (République islamique d'), Iraq, Irlande, Italie, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Koweït, République 
démocratique populaire 180, Liban, Lesotho, Libéria, 
Jamabiriya arabe libyenne, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malawi, Malaisie, Maldives, Mali, 
Malte, Iles Marehall, Mauritanie, Maurice, Mexique, 
Mongolie, Maroc, Myanmar, Namibie, Nepal, Pays-Bas, 
Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, 
Oman, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République 
de Corée.. Roumanie, Sainte-Lucie, Saint-Vincent et lea 
Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Arabie Saoudite, 
Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Ile8 
Salomon, Espagne, Sri Lanka, Soudan, Suriname, Swaziland, 
Suède, République arabe syrienne, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ukraine, Union des 
Républiques socialistes soviétiques. Emirats arabes Unis, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Etats--Unis d'Amérique, Uruguay, Vanuatu, Venezuela, 
Viet Nam, Yémen. Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe. 
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Vo,ent;r_a t Néant. c 

tiem,k z Israël. 

Le ~~H&!I&~ (interprétation de l’arabe) 8 Le projet de résolution I3 

cet intitulé “Groupe de travail chargé d’étudier le financement de l’office de 

secours et de travaux dss Nations Unies pour les réfugiéa do Palestine dans le 

Proche-Orient”. 

La Commission politique spéciale a adopté ce projet de résolution sans 

vote b Puis-je considiirer que l’Assemblée générale souhaite faire de même? 

Le__ns.Qj.Q-t--~.~._s~acr~.tCPln_..~.aa~.~donta (résolution 4~46 8). 

Le BRF;sIpIEYJ (interprétation de l’arabe) I Le projet de résolution C, 

intitulé “Assietonce aux personnes deplacées du fait des hostilités de 

juin 1967 et des hoslilités postérieures”, a également été adopté sans vote. 

Puis-je considérer que l’Assemblée générale souhaite faire de même? 

Le ~tojaf de résc&k&&S-.-$8t ad-G. (résolution 46146 C). 

* Les delégations de i’Angola, du Bénin, du Burkina Faso, du Burundi, de 
Chypre, du Ghana, àc l’Inde, du Panama, de la Somalie, de l’Ouganda, de la 
République .-llnie dc Tanzanie et de Sai.nt--Kit:t.s--et.-.Nt?vis ont ul t&rieurement 
i.nformé le SecrGtariat. qu’elles c?nt.~ndaicnt voter pour. 
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LO m (interpdtetion de l’arrabe) : Noua pareone maintenant 

au projet da rirolution D, intitul6 “Offrea par 108 Ftato Membreo do 

subvention8 r,t do bourrea d’étuder pour l’enseignement rugirieur, y compris In 

formation profereionnellet, destinéor aux réfugiciis de Pslsetine”. Un vote 

enregistré a 6th demand6. 

IL.&-- . 

-: Afghsnietan, Albanie, Algérie, Argontinm, Aurtralie, 
Autriche, Bahamas, Bahrejin, Bengladeah, Iarbado, 
Belgique, Belise, DQnin, Bhoutan, Bolivie, Botuwabe, 
Brésil, Brunei Daruu!#&lam, Bulgarie, Burundi, Cameroun, 
Canada, Cap-Vert, République centrafricaine, Tchad, 
Chili, Chino, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, 
Cête d’ivoire, Cuba, Chypre, Tch&oslovaquie, République 
populaire d&nocratique de Corée, Danemark, Djibouti, 
Zquateur, Egypte, Estonie, Ethiopia, Micron&Iie (Btets 
fédéréo de), Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambia, 
Allemagne, Gr&ce, Guatemsla, Guinée, Quyaaa, Haïti, 
Bonduras, Hongrie, Islande, Inde, Indon&sie, Iran 
(Rhpublique islamique d’), Iraq, Irlande, Italie, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Koweït, République 
dimocratique populaire lao, Lettonie, Liban, Lesotho, 
Liberia, Jamehiriye arabe libyenne, Liechtenetein, 
Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malawi, Malaisie, 
Maldives, Mali, Malte, Xlos Marshall, Mauritanie, 
Maurice, Mexique, Mongolie, Maroc, Moaembique, Myanmar, 
Namibie, NQpal, Paya-Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Norvege, Oman, Pakistan, 
Papouasio-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pdrou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, République do Corée, Roumanie, 
Sainte-Lucie, Saint-Vincent et les Grenadines, Samoa, 
Sao T’orné-et-Principe, Arabie eaoudite, Sénégal, 
Seychellen, Sierra Leone, Singapour, Iles Salomon, 
Somalio, Espagne, Sri Lanka, Soudan, Suriname, Swaailand, 
Suède, République arabe syrienne, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ouganda, Ukraine, 
Union dos Républiques socialistes soviétiques, Emirats 
arabe6 unis, Royaume-IJni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, République-Unie de Tanaanie, Etats-Unis 
d'Amérique, Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen, 
Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe. 

!&t~t-~~f2 : Néant. 

* Les délégations cla l’Anyols, du Burkina Faso, du Ghana et de 
Saint-.Ritts--ate-Nevis ont. ultbrieurement .i.nform& le Socrét.ariirt qu’elles 
untondaient voter pour-. 
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te m (intergr&atiou de l’arabe) : Nous paaeone meinteeant 

ou projet do rérolution E, intitulé “Ré~~glés do Palestine se trouvant dans ;Le 

territoire palortinien occup& par Israël depuie 1967”. Un vote anregietré a 

ci t6 demand6, 
* * 

u-m -4lhawhtrh l 

-1 Atgh+airtsn, Albanie, Alg&rie, Argentine, Auatrslio, 
Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bsngladerh, Barbado, 
B~lqigue, Belioe, BBnin, Bhoutan, Bolivie, Botswana. 
Br&sPl, Bruncil Daruoaalam, Bulgnzie” Burundir Cameroun, 
Canada, Cap-Vert, République cenUefricoine. Tchad, 
Chili, Chine, Comore8, Congo, Conta Rien. Côte d’ivoire, 
Cuba, Chypre, Tchécoslovaquie, Rcipubliquo populaire 
ddmoctatique de Corée, Danemark, Djibouti, Equateur, 
Eyyptr, Eotonia, Bthiopio, Micronésie (Etatr féd&ris do), 
Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie, Allemagne, O&t!e, 
GuaMmals, Guinée, GUide-Bit38aU, Guyana, Haïti, 
Honduras, Hongrie, 1810nde, Inde, Indonésie, Iran 
(Rhpublique islamique d’). Iraq, Irlande, Ilslie, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Koweït, République 
démocratique populaire leo, Lettonia, Liban, Lesotho, 
Libéria, Jamahiriya arabe libyenne, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Madegoscar, Malawi, Mslaieie, 
Maldives, Mali, Malte, Iles Marshall, Mauritanie, 
Maurice, Menique, Mongolie, Maroc, Moaambiquo, Myanmar, 
Namibie, Népal, Paya-Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, 
Niger, Ni¶éria, Norvègs, Oman, Pakistan, 
Papouasio-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippinea, 
Pologne, Portugal, Qatar, République de Corée, Roumanie, 
Sainte-Lucie, Gaint-Vincent et les Grenadines, Samoa, Sao 
Tomé-et-principe, Arabie eaouûite, Sénégal, Seychelles, 
Sierra Leone, Singapour, Ile8 Salomon, Somalie, E8pagn9, 
Sri Lanka, Soudan, Suriname, Swaziland, Suéde, République 
arabe syrienne, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turquie, Ouganda, Ukraine, Emirat8 arabe8 unis, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
République-Unie de Tanzanie, Vanuatu, Venezuela, 
Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zimbabwe. 

&&Qr&çruatsa 1 Israël, Etats-Unis d'Amérique. 

* Los delégations de l'Angola, du Burkina Faso, de la Colombie ot de 
l'Union dos Républiques socialistes soviétiques ont ultbricuromont informé In 
Secrétariat qu'elles entendaient voter pour.. 
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La mm (interprétAtion de l’arabe) t ~Ou0 passons ensuitb au 

projet da r6solution FI intitulé “Aeprine de la distribution de rationa aux 

réfugiée du Palestine”. Un vote enregistré A été demandé. 

~eatProcéde~ote.a~~istr~ a 

Votent8 Afghanistan, Algérie, Bahamat+, Sahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Reli~e, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, 
B&ail, Brun61 Daruesalam, Burundi, Cameroun, Cap-Vert, 
République centrafricaine, Tchad, Chili, Chine, Colombie, 
Comores, Costa Rica, Cube, Chypre, République populaire 
démocratique de Corée, Djibouti, Equateur, Egypte, 
Ethiopie, Micronésie (Etats fédérés de), Fidji, Gabon, 
Gambie, Guatemala, Guinée, Guinée-Biseau, Guyana, Haïti, 
Honduras, Inde, Indonésie, Iran (République islamique 
a*), Iraq, Ja-.aïque, Jordanie, Kenya, Koweït, &Publique 
démocratique populaire 180, Liban, Lesotho, Liberia, 
Jarnahiriya arabe libyenno, Lituanie, Madagascar, Malawi, 
Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Ilea Marshall, 
Mauritanie, Maurice, Mexique, Mongolie, Maroc, 
Moaambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigeria, Oman, Pakistan, PApouAsie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, République de Corée, 
Sainte-Lucie, Saint-Vincent et les Grenadines, Samoa, 
Sao Tomé-et-principe, Arabie saoudite, Sénégal, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Iles Salomon, 
Somalie, Sri Lanka, Soudan, Suriname, Swaziland, 
République arabe syrienne, ThAïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ouganda, Ukraine, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Emirats 
arabes unis, République-Unie de 'lanzanie, Uruguay, 
Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zambie, 
Zimbabwe. 

Votaat_Enaf;ra : Australie, Belgique, Canada, Danemark, Estonie, Finlande, 
France, Allemagne, Islande, Irlande, Israël, Italie, 
Japon, Luxembourg, Psy'.-Bas, Nouvelle-Zélande. No,vège, 
Portugal, Suède, Royaume-Uni de Grande-Bretagne ec 
d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique. 

wennent : Albanie, Argentine, Autriche, Bulgarie, Côte O’IVOire, 
Tchécoslovaquie, Gràce, Hongrie, Lettonio, Liechtenstein, 
Pologne, Roumanie, Espagne. 

* Les délégations de l'Angola et du Burkina Faso orit ult&rÀeurement 
informé le Secrétariat p’el les entendaient voter pour. 
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Lo m (intotpt&etion de l’arabo) 8 Kour psaaoes maintenant 

au ptojot da r3rolutîon 0, intitule “Retour de la population et des rdfugiéa 

d/plsch dmpuie 1967”. Un vota ontogirtt6 a 6t6 demandd. 

xl-_aPt;d.wenreaiakca. 

VPtsnt= 8 Afghsnirtsn, Algérie, Bahamas, Bahreïn, Rsnglmdeeh, 
Barbade, Balise, Bdnin, Bhoutan, Bolivie, Rotawana, 
B~&ail, Dtunii Daru~~alam, Burundi, Cameroun Cap-Vert, 
Ripubliquo centrafricaino, Tchad, Chili, Chine, Colombie, 
Comotaa, Corta Rica, Cuba, Chypre, République populaire 
dimoctatique de Corée, Djibouti, Equateur, Eqyyte, 

Ethiopie, Mictoa~rie (Etats fédérés de), Pidji, Gabon, 
Qambie, Qrire, Ouatemals, Quinde, Uuinoe-B!e@au, Guyana, 
Haït!, Honduras, Inde, Indonoeie, Iran (République 
irlamique d’), Iraq, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, 
Koweït, République dt$moctatique populaire lao, Liban, 
Lesotho, Libaria, Jamahitiya arabe libyenne, Madagascar, 
Malawi, Malaisie, Maldivor, Mali, Malte. Mauritanie, 
Maurice, Mexique, Mongolie, Mato(~, Mozambique, Myenmar, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigeria, Oman. 
Pakistan, Pnpouaeie-Nouvalle-Ouinée, Paragurry, P&ou, 
Philippiner, Qatar, Rdpublique de C~rie. Sainte-Lucie, 
Saint-Vincent et les Otenadines, Samoa, 
Sao Iirne-et-Principe, Arabie Saoudite, Sbnégal, 
Seychelles, Sierra Leone, SingapOur, Iles Salomon, 

Somalie, Rapagae, Sri Lanka, Soudan, Suriname, Swasiland, 
Rdipublique arabe oyrionnm, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ouganda, Ukraine, 
Emirats arabes unie, République-Unie de Tanzanie, 
Utuçuay, Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen, 
Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe. 

\lotent t Israël, Etata-Unis d’Amérique. 

m t Albanie, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, 
Bulgarie, Canada, Côte d'Ivoira. Tchécoslovaquie, 
Danemark, Estonie, Finlande, France, Allemagne, Hongrie, 
Islande, Irlande, Italie, Lettonie, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Iles Marshall, Paya-Bas, 
Nouvelle-Zelande, Norvège, Pologne, Portugal, Roumanie, 
Suède, Union dea Républiques socialistes soviétiques, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 

* Lea d616gations de l'Angola et du Burkina Faso ont ultérieurement 
informé le Secretariat qu'elles entendaient voter pour. 
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Le mm (interprétation do 1 ‘arabe) : Noue parroaa l aaurto nu 

projet do r/rolution 11, intitulé “Rovmue provenant do bisar appsttoamt ih dea 

rofu9iir do Polontine”. Un vote enregiatr6 a 6t6 demand6. 
e , 

IlosfXQtkaPreQti’ 

st!Quupaur: Afghanieten, Algérie, Bahamas, Uahre’in, Ranglsdorh, 
Barbade, Relioe, Rhnin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, 
BrCai~, Brunei Daruaaalam, Burundi, Cameroun, Cap-Vert, 
RCpubligue centrafricains, Tchad, Chili, Chf no, C~.¶ombio, 
Comoren, Corta Rica, Cuba, Chypre, République populaire 
d&wcratiquo de Corde, Djibouti, Equateur, Egypte, 
Rthiopie, Micronéeie (Etats f6déria dal, Fid)l, Babon, 
Oambir, Grèce, Ouatemala, Ouin~r, Quinie-Birrau, Quyana, 
Haïti, Honduras, Inde, Indonérir, Iran (Rbpubliquo 
islamique dl), Iraq, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Rowe'it, 
République d6mocratique populaire lao, Liban, Lerotho, 
Libaria, 9amahiriya arabe libyenne, Made9arcar, Malawi, 
Malaisie, Maldivea, Mali, Malte, Mauritanie, Maurice, 
Mexique, Mongolie, Maroc, Mozambique, Myanmar, Namibie, 
Népal, Nicaragua, Niger, Nigdrie, Oman, Pakistan, 
Papouasie-Nouvelle-Ouinde, Paraguay, P&ou, Philippinw. 
Qatar, République de Corde, Sainte-Lucie, Saint-Vincent 
et les GrenAdines, Samoe, Gae Tom&et-Principe, Arable 
saoudite, S&~égel, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, 
Iles fialomon, Somalie, Espagne, Sri Lanka, Soudan, 
Suriname, Swaoiland, République arabe syrionno, 
Thaïlande, Togo, Trinie&et-Tobego, Tuaiaie, .urquie, 
Ouganda, Ukraine, EmSrats arabes unie, RQpubligue-Unie de 
Tanaanie, Uruguay, Vanuatu, Veneauela, Viet Nam, Ydmen, 
Yougoelavie, Zambie, Zimbabwe. 

Votent t Israël, Etats-Unis d'Amérique. 

I  m t Albanie, Argentine. Australie, Autriche, Belgique, 
Bulgarie, Canada, Côte d’ivoire, Tchécoslovaquie, 
Danemark, Estonie, Finlande, France, Allemagne, Rongrie, 
Islande, Irlande, Italie, Japon, Lettonie, Liechtenatoin, 
Lituanie, ~uxembour9, 110s Marshall, Paye-Bas, 
Nouvelle-Zélande, Norvège, Pologne, Portugal, Roumanie, 
Suède, Union des Républiques socialistes eoviétiquea, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 

, 
Pari14Uiritt.Zm de rellab&ba H est 

w  (résolution 46/46 H).* 

----. 

Q La délégation de l'Angola a ultérieurement informé le Secrétariat 
qu'elle entendait voter pour. 
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te pm (iaterptttatlon do l’arabe) 8 Nous parronu rnmuîte au 

projet de r~rolution 1, intitul6 “Protection das rCCugi4s de Paloatine~~. Un 

vote l r*gimtr/ a été iiomantl&. 

. ’ * 
m-.-m . 

YQum 1 Afghanistan, Albanie, Algérie, Argentine, Aurtraliu, 
Autriche, Bahnmao, Bahraïn, Bangladesh, Barbade, 
Belgique, Belioe, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, 
Br6rl1, Brundi Darus8alam, Bulgarie, Burundi, Cameroun, 
Canadn, Cap-Vo&, République aontrafricaino, Tchad, 
Chili, Chine, Colombie, Comores, Conqo, Cortcr Rica, Cuba, 
Chypre, Tch&aoslovaquie, R(ipubliquo populaire 
d4mocratique de Corde, Danemark, Djibouti, Equateur, 
Egypte, Estonie, Ethiopie, Micron/eie (Etats fidhréa de), 
Fidji, Finlande, France, Qabon, Gambie, Allemagne, Grèce, 
Quatemsla, O~i&e, Quinée-Bisrau, Guyana, Haïti, 
Boaduras, Hongrie, Islande, Xndo, Iador&is, Iran 
(RQpublique ialemique d’), Xraq, Irlande, Italie, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, République 
démocratique populaire lao, Lettonie, Liban, Lesotho, 
Libdria, Jamahiriya arabe libyenne, Liechtenstein. 
Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malawi, Malaieie, 
Maldives, Mali, Malte, Ilea Marshall, Mauritanie, 
Maurica, Mexique, Mongolie, Maroc, Moaambiquo, Myanmar, 
Namibie, Nepal, Pays-Bas, Nouvelle-ZQlande, N!.caregus, 
IUiger, Nigeria, Norvège, Oman, Pakistan, 
Papouaeie-Nouvelle-Guiahe, Paraguay. Pdrou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, RQpublique do Corée, Roumanie, 
Saint-Kitts-et-Nevis, Sainte-Lucie, Saint-Vincent et lea 
Grenadines, Samoa, Sao Tome-et-Priwipe, Arabie seou%ite, 
S6néqa1, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Iles 
Salomon, Somalie, Espagne, Sri Lanka, Sou%~, Suriname, 
Swaoiland, Suéde, Rdpublique arabe syrienne, ThaïlanOe, 
Togo, Triait&et-Tobagc, Tunisie, Turquie, Ouganda, 
Ukraine, Emirats arabes uniu, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande %u Nord, W6publique-Unie %e 
Tanaanie, Uruguay, Vanuatu, Veneauela, Viet Nem. Y&nen, 
Yougoslavie, zambil3, zimbabwe. 

!&&~t CO- t Israël, Etats-Unis B’Amérique. 

S’abPtiennent I Côte %‘Ivoire, Union dea Républiques cocialistea 
soviétiques. 

EIk.Lamvolxcont;l,a!l!acL;LabstentionslIsps QiakaAmution 
adoPté (résolution 46/46 11.r 

* La délhgation de l'Angola a ultérieurement informe le Secrétariat 
qu'elle entendait voter pour. 
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Lo m (interprbtation do l’stnba) I Noua pclrrona l nnuite au 

projmt do r&rolution J, intitul6 Wnivoraiti de Jérusalem (Al Uodr) pour 10s 

rCfugiir de Pmlootinm”. Un vote onrmg4rtd a dt6 dmmandd. 

la.drrl.mQM. -R&uaw* 

Yatenf.’ Afghrnirtan,. Albanim, Alg6rie, Argentinm, Aurtralim, 
Autricht , Bahlurrr, B&hro?n, Bangladmoh, Barbadm, 
Belgique, Bmliem, BCnia, Bhoutan, Bolivie, Botswana, 
flr4ai1, Brun&i Daruamalaw Eulgarim. Ejurundi, Cameroun, 
Canada, Cap-Vert, R&publiqum oentrafrioaium, Tchad, 
Chilt, Chine, Colombie, Comormr, Cofigo, Co@ta tiiaa, Cuba, 
C%ypro, TchCaorlovaquim, R&p&liqum populaire 
dimoaratiqum de Code, Diwwmark, Djibouti, Equateur, 
Rgypto, Rrtonim, Zthiopim, Miaron&sie (Etatr fddk6a de), 
Pil3i, pinlande. Pranam, Gabon, Gambie, Alleinagne, Gr$ce, 
Quatemals, Ch~inée, Oulnée-Bisrau, Uuyan4a, Haïti, 
Honduras, Hongrie, Islande, Indo, Sndonérie, Iran 
(RéL?blique islamique d’), Iraq, Irlande, Italie. 
Yemaïyue, Japon, Jnrdaoie, Kenya, Koweït, Rbpublique 
d6mocratiqum populaitm lao, Lettonie, Liban, Laeotho, 
Jamahiriya arabe libyenne, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Yadagarcar, Malawi, Malaisie, Maldivee, Mali, 
Malts, Ilma Marehall, Wawitanie, Mauricm, Mexique, 
Mongolie, Uaroc, Moaambique, Myakwnar, Namibie, N&pal, 
Paya-Bar, Nouvelle-Zblaade, Nicaragua, Niger, Nigaris, 
Norvège, Oman, Pakistan, Papouaeie-Nouvelle-Guinda. 
Paraguay, Pdrou, Philippiner, Pologne, Portugcrl, Qatar, 
Rékubliqua de Corhe, Roumanie, Saint-Kitte-et-Nevis, 
Sainte-Lucie, gaint-Vincent et lee Grenadinee, Samoa, 
Sao T@m&-et-Principe, Arabie saoudite, Sddgal, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Iles Salomon, 
Somalie, Bspagne, Sri Lanka, Soudan, Suriname, Swaziland, 
Suède, République arabe ayrienns, Thaïlande, Togo, 
Trinité-ut-lobego, Tunioie, ïurqule, Ouganda, Ukraine, 
Emirata arabes unis, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, République-Unie de Tanzanie, Uruguay, 
Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoelavie, Zambie, 
Zimbabwe. 

!&L.wLLGQBLxR I Israël, Etats-Unici d'Amérique. 

wnt : Côte B’Ivoire, Union dee Républiques tsocialiates 
soviétiques. 

* La délégation de 1’Anyola a ultérieurement ovioé le Secrétariat qu’elle 
entendait voter pour. 
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te m (PuterprBtation de l’arabe) I Enfin, ~OUI yaroonr MI 

projat do r/rolution R, intitulY *~Yroteatioa, dans 10 torritc’ ro palmrtinton 

oeoup6, dam Çlbvmr ot Çtudiantr l t der &xblirrrmontr d’oaroignemcnt 

plortiuiear l t de la rhurltd do8 inutollationr do 1’Offioa do roaourr l t do 

travaux der Wntionr Uni~ pour lar r~fugiém de Balmatino danr le 

Prooho-Orient”. Un vota earegîatrb n étf demea0i. 

fluauaSaTBQPti* 

Votent_l,l ’ t Atyhmirtan, Albanie, AXp/rie, hrpontina, Auatralia, 
Autrichr, Bahamas, Bahroln” Bangladorh, Barbado, 
Rrlyique, Reliso, B/ain, EJhoutan, Bolivie, Botw@n@, 
Rrcïril, Elrunti Dnruaaalam, Bulpario, Burkina ByL80, 
Rurunti, Cameroun, Canada, Cap-Vert, R&ipubliqu@ 
aontrsfriasino, Tchad, Chili, Chino, Colombie, Comoror, 
Con90, Costa Rica, Côto d’fvoire, Cuba, Chypre, 
Tchkoslovaquio, Ropublîque populaire d&noaratique do 
coroe, Denomark, Djibouti, Equateur, Egypte, Ertonîo, 
Ethiopie, Micronésie (Btatr fdtlbr&r de), Fidji, Finland@, 
Franco, Gabon, Oambio, Allomagne, (Ir&e, Qustomula, 
Guinée, Quinbe-Birsau, Guyana, Haïti, Hondue&a, Hongrie, 
Xmlande, Xnde, Indonbaie, Iran (R&gubliquo islamique d’), 
Iraq, Irlande, Italie, Jainaïquo, Japon, Jordsnia, Kenya, 
Koweït, République démocratique Qogulaito 180, Lettonie, 
Liban, Loeotho, Liberia, Jamahitiys arabe libyonno, 
Liechtenstein, Lituanie, Lwwnbourg, Madagascar, Mnlawi, 
Malaisie, ~sldiver, Mali, Malte, Xl08 Marshall, 
Mauritanie, Maurice, Mexique, Mongolie, MaroC, 
Moaambique. Myanmar, Namibie, Népal, Paye-Bar, 
Nouvelle-Rolande, Nicaragua, Niger, Ni&& Norvbge, 
Oman, Pakistan, Panama, Papouasio-Nouvelle-Guinde, 
Paraguay, P~~OU, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
Rhnublique de Corée, Roumanie, Eaint-RItte-et-Nevia, 
Sainte-Lucie, Saint-Vincent e: les Grenadinos, Smoa, 
Sao Tomé-rt-Principe, Arabie eaoudite. Sédgal, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Iles Salomon, 
somalis, Espagne, Sri Lanka, Soudan, Suriname, Swasiland, 
Suède, Républiqucà srabo syrhmne, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, OuganBa, Ukraine, 
Union des R6publiques socialistes soviétiques, Emirats 
arabes unis, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, République--Unie de Tanzanie, Uruguay, Vanuatu, 
Venesuela, Viet Ram, Yémen, Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe. 
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La pM&XQ&tfX (întergrétatiau de 1’aralYr) D Je dorme lar parole au 

représentant de lar Jamnhiriya ar&bs ilbycrnno populaire roeislirto pour uno 

enplîcation tlo vote. 

u&I&A,tI (Jamshlriya nrebe libyenne) (înterprétat!.sn de 1 ‘arabe) I 

Mbn d61égatPon a voté pour tour les projeta dm rholutlon aonamrnant ).‘Office 

de l ouourm l t da travaux dem Natloua Uniea pour lom rdfug% de Palortin,, dnna 

le Prouhe-Oriant (UNHWA) dam le territolra galootlniea aaaupi. Ma Qdlbyatisn 

tient Z9 faire aour~qaor au aompte rondu 8ob réservea au oujet de la 

reconnaiammce do l’ostit~ rionisto. 

* Les d&léqations tfe l’Angola, du Ghana ot. cln Saant-Kitts-ot.,Nevis ont 
111 1.Gr icurumcnt i nformb le Sec:rht:ar int qu’r?l les antendaient. voter pour. 
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Le m (interprétation de l'arabe) I Nous en avons terminé 

avec l'examen du point 72 de l'ordre du jour. 

Nous passons maintenant à l'examen du rapport de la Corsaission politique 

spéciale (A/46/639) sur le point 73 de l'ordre du jour, intitulé "Rapport du 

Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques iaraélienaes affectant les 

droits de l'homme du peuple palestinien et des autres Arabes des territoires 

occupés'*. 

L'Assemblée va maintenant se prononcer sur les sept projets de 

résolution A à G recommandés par la Commission politique spéciale au 

paragraphe 24 de son rapport. Après le vote sur tous les projet8 de 

résolution. les représentants qui le souhaitent auront à nouveau la 

possibilité d'expliquer leurs votes. 
J'invite maintenant l'Assemblée à accorder son attention au projet de 

résolution A. Un vote séparé a été demandé sur le paragraphe 6 de ce projet 

de résolution. Puisqu'il n’y a pas d'objection à cette requête, je vais 

d'abord mettre aus voix le paragraphe 6 du dispositif. 
. . 

Il est nrocede au vote e nreaistra. 

v : Algérie, Angola, Bahreïn, Bangladesh, Bhoutan, Botsvana, 
Brun& Darussalam, Etirkina Faso, Burundi. Cap-Vert. 
Tchad. Chine, Comores, Cuba, République populaire 
démocratique de Corée, Djibouti, Gambie, Ghana, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guyana, Hai'ti, Inde. Indonéaie, Irau 
(République islamique do). Iraq. Jordanie, Kenya, Koweït, 
République démocratique populaire lao, Liban, Lesotho, 
Jamahiriya arabe libyenne, Madagascar, Malaisie, 
Maldives, Mali, Mauritanie, Maurice, Mexique, Uaroc, 
Moxambique, Myanmar, Namibie, Népal, Niger, Nigéria, 
Oman, Pakistan, Qatar, Arabie Saoudite, Sénégal, Somalie, 
Sri Lanka, Soudan, Swaziland, République arabe syrienne, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Ouganda, Ukraine. Bmirats 
arabes unis, République-Unie de Tansanie, Vanuatu, 
Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe. 

Votent contre t Australie, Autriche, Bahamas, Belgique, Bolivie, 
Bulgarie, Canada, Tchécoslovaquie, Danemark, Estonie, 
Finlande, France, Allemagne, Grèce, Hongrie. Islande, 
Irlande, Israël, Italie, Japon, Lettonie, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, 
Norvège, Pologne, Portugal, Roumanie, Bspagne, Suède, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Etats-Unis d'Amérique, Uruguay. 



fi;L&nt;lantiant; I Afyhanistan, nlbanie, Argontlne, Barbade, Bélarur, 
Beliae, B&ail, Cmoroun, Républiyuo centrafricaine, 
Chili, Colombie, Costa Rica, C&e d’Ivoiro, Chypre, 
Dominique, Equateur, Egypte, Ethiopie. Micron6eie (Etats 
f6dUr6s de), Fidji, Qabon, Guatemala, Honduras, Yamïqrre, 
Libciria, Ilea Marshall, Mongolie, Nicaragutn, Panama, 
Papouaeie..Nouvello-Guike, Paraguay, Pérou, Philippinea, 
RHpublique de Corée, Saint-Kitts-et-Nevis, Gainte-Lucie, 
Saint..-Vincent et les Grenadines, Semoa, Sierra Leone, 
Singapour, Iles Salomon, Suriname, Thaïlande, Togo, 
Turquie, Union des République8 socialistes aovi~tiques, 
Veneauela. 

BQ.L.69 -ro~~u.tra.~36,.e_uuc._4%__~ar~t~~~~~~~eer Un 4 

Le ~~~,E;N~ (Interprétation do l’arabe) I Je donna la parole à la 

repr6sentanto do la Colombie pour une motion d’ordro. 

clha_cBfi_mQ (Colombie) (interpr6tation de l’espagnol) 1 Js voudrais 

attirer votre attontion sur le document A/BG/G39. Il y ost indiqué que lora 

du vote dana la Commission politiquo ap6ciale sur le projet de r6aolution 

A/SPC/46/L.23/Rev.l, la Colombie avait voté contre CO projet de résolution. 

Cela est inexact. Ma dolégation s’était abstenue lors du vote, ainsi que les 

enregistrements de votos pourront en témoigner, tout comme elle vient de le 

faire lors du vote en Aaaemblée. J’aimerais qu’il on soit pria note et que 

cette erreur soit corrigée. 

Le m (interprétation de l’arabe) : Je vais maintenant mettre 

aux voix le projet de résolution A dans son ensemble. Un vote enregistré a 

été demandé. 

* La délégation du Tchad a ultérieurement inCorm6 le Secrétariat qu’elle 
entendait s'abstenir. 
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l?alsm * Afqhanirtsa, Algérie, Anqola, Bahamas, Bahreïn, 
Ranqladerh, Délarua, Bénin, Bhoutan, Rotowana, Bréril, 
Rrun6i Daru~~a~lam, Burkina Paro, Burundi, Cap-Vert, 
Tchad, Chili, Chino, Colombie, Comoroa, Cuba, Cnypre, 
République populaire démoorbxiqur de Cor&~, Djibouti, 
Equataur, Eqyptc, Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana, 
Guatemala, Guinée, Guinée-Bisuau, Uuywa, Haïti, 
Honduras, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique dl), Iraq, Jordanie, Kouya, Koweït, République 
démocratique populairo lao, Liban, Lorotho, Jamahiriya 
arabe libyenne, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, 
Mauritanie, Maurice, Mexiqu*, Maroc, Moaambique, Myonmar, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Oman, Pskisten, 
Paraguay, Pérou, Philippinen, Oater, Rbpubligue de Corée, 
Gainta-Lucie, Sao Tome-et-Principe, Arabie saoudite, 
généqal, Seychelles, 8ie-;a Leone, Singapour, Somalie, 
Sri Lanka, Soudan, Suriname, fàwaziland, République arabe 
syrienne, The:ilande, Trinitd-et-Tobaqo, Tunisie, Turquie, 
Ouganda, ‘Ukraine, Rmirate arabes unis, Pbpublique-Unie do 
TanzaDIg, Vanuatu, Veneauela, Viet Nam, Ydmen, 
Yougoslavie, Zambie, Zimbsbwe. 

VPtent I Israël, Lettonie, Roumanie, Etats-Unis d’Amhrique, 
Uruguay. 

Bm I Albanie, Argentine. Australie, Autriche, Barbado, 
Belgique, Belize, Bolivie, Bulgarie, Cameroun, Canada, 
R6publique centrafricaine, Costa Rica, Côte d’Xvoire, 
Tchécoslovaquie, Danemark, Dominique, Estonie, Micron&rfe 
(Etats feaérés de), Fidji, Finlande, France, Allemagne, 
Grece, Hongrie, Islande, Irlande, Italie, Jamaïque, 
Japon, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Iles 
Marshall, Mongolie, Pays-Bae, Nouvelle-Ehlande, Norvège, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pologne, Portugal, 
Saint-Kitte-et-Nevis, Saint-Vincent et les Grenadines, 
Samoa, Iles Salomon, Espagne, Suède, Togo, Union dos 
Républiques socialistes soviétiques, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord. 

hL.!&YQk%--~Q+et de , te- , 
um ~a_ac%n& (résolution 46147 A). 

Le PREGIDEHT (interpr6tation de l'arabe) t Nous allons passer 

maintenant au projet de résolution B. Un vote séparé a ét6 demandé sur le 

paragraphe 1 de ce projet de résolution. Puisqu'il n'y a pas d'objection à 

cette requête, je vais d'abord mettre aux -roix le paragraphe 1 du dispositif. 
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VcrtrntlKI Af!~h8dSt8Ur Albanie, Alg&ie, Anqola, Argentine, 
Auotralia, Autriche, Bahamar, RahrmXn, Banqladerh, 
lurbade, Rblarur, Bolgîque, Bolioe, Bénin, Bhoutan, 
Bolivie, Botswana, Brk8i1, Bruu&i DarWIalNnr Bulqerie, 
Burkina Patio, Bueuadi, Cameroun, Canada, Cep-Vert, 
Ripubliguo contratricsino, Tchad, Chili, Chine, Colombie, 
Comores, Congo, Corta Riaa, Côte d’fvoire, Cuba, Chypre, 
Toh&corlovaquie, Ropuhlique populaire dimocratiquo 
de Corée, Danemark, Djibouti, Equateur, Egypte, Ustonie, 
Ethiopie, Micronbsie (Etats t’id6r6s de), Fidji, Finlande, 
Franao, Oabon, Qambie, Allemagne, Ohena, Qrbco, Glrenade, 
GuatomalU, QuinCo, auinCa-BPaanu, Guyana, Haïti, 
Honduras, Hongrie, Illande, Inde, IndonBrie, Iran 
(R6$publique iulamiquo d’), Iraq, Irlande, Italie, 
Jamaïguo, Japon, Jordaoio, Kenya, Koweït, Rdpublique 
dbmocratique populaire lao, Lettonie, Liban, Lerotho, 
Libhrie, Jamahiriya arabe libyenDO, Liechtonrtein, 
Lituanie, Lunembourg, Madagascar, Malaisie, Maldives, 
Mali, Malte, Iles Marshall, Mauritanie, Maurice, Mexique, 
Mongolie, Maroc, Monambique, Myanmar, Namibie, Nhpal, 
Pays-Bac, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Niger, Niqoria, 
Norvbge, OmaD, PAkiIJtaD, Panama, 
Papouarie-Nouvelle-Ouin6o, Paraguay, Pbrou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, R6publique de CO&, Roumanie, 
Saint-Kitta-et-Nevis, Sainte-Lucie, Saint-Vincent et les 
Grenadines, Samoa, Sao Tome-et-Princige, Arabie eeoudite, 
SMqal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Iles 
Salomon, Somalie, Espagne, Sri Lanka, Soudan, Suriname, 
Swaoiland, Suhde, Rdpublique arabe eyrienne, Thaïlande, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ouganda, 
Ukraine, Union des Républiques eocialistea 8oviétique6, 
Emirats arabes unis, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, République-Unie de Tansanie, 
Etats-Unis d'Amérique, Uruguay, Vanuatu, Venezuela, 
Viot Nam, Yémen, Yodqoslavie, Zambie, Zimbabwe. 

Pare-contre 
-* 

Le m (interprétation de l'arabe) : Je vais mettre maintenant 

aux voix le projet de résolution B dans son ensemble. Un vote enreqistrh a 

été demandé. 
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!!l2Mmu&ux 1 Afghanistan, Albanie, Alq~rie, b,ngola, Argentine, 
Australie, Autriche, Br)hwas, Mrrhreïn, tlangladenh, 
Barbade, IJ&larus, Delgiyue, DG? ize, Wénin, Bhoutan, 
Bolivie, BotewanR, 88:éeil, Urunéi DaruBsalam, Bulgarie, 
BurkiDa Palo, Burundi, Cameroun, Canada, Cap-Vert, 
Rtpublique centrafricaine, Tchnd, Chili, Chine, Colombie, 
Comores, Congo, Costa Rica, Cuba, Chypre, 
Tch&oalovaquie, République populaire dïimocratique de 
Corée, Danemark, Djibouti, Equateur, Egypte, Estonie, 
Ethiopie, Vicrcdaio (Etata f&dffr& de), Fidji , Finlande, 
France, Gabon, Gambie, Allemagne, Ghana, Grbce, Grenade, 
Guatemala, Guinde, Guinée-Uieaau, Uu.vana, Haïti, 
Honduras, Hongrie, Islande, Indo, Indonésie, Iran 
(République ialemique d’), Iraq, Irlande, Italie, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Rupublique 
dt$mocratique populaire lao, Lettonie, Liban, Lesotho, 
Libdria, Jamahiriya arabe libyenne, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Molewi, Malaisie, 
Maldivee, Mali, Malte, 110s Marshall, Mauritanie, 
Maurice, Mexique, Mongolie, Maroc, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Napal, Payn-Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Norvège, Oman, Pakistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippinea, 
Pologne, Portugal, Qatar, République de Corée, Roumanie, 
Saint-Kitts-et-Nevie, Sainte-Lucie, Saint-Vincent et les 
Grenadineo, Samoa, Sao l’orné-et-Principe, Arabie Saoudite, 
Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Ile8 
Salomon, Somalie, Espagne, Sri Lanka, Soudan, Suriname, 
Swaziland, Suède, République arabe syrienne, Thaïlande, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ouganda, 
Ukraine, Emirats arabes unia, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, République-Unie de 
Tanzanie, Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen, 
Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe. 

Votent contra : Israël. 

s ’ *bWnnant : Dominique, Union des Républiques socialiste8 soviétiques, 
Etats-llnks d’Amérique, 

t!.k?JL~~ yehs_~Q.U~~Q,~,y-3__~-~~.~~-n~l-_.-~-.~~~ réS0 l'JtiQU-&, 
~~uasae...ansern9L~_a_9~a~~~.Çé: (résolution 46147 B) l 

Le EEESB-~I.~? (interprétation de l’arabe) : J’invite maintenant 

l'Assemblée à accorder son attention au projet de résolution C. Un vote 

enregistré a 4th demandé. 
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s!-uaur r Afgh~uietan, Albanie, Algérie, Anyols, Argentine, 
Austral le, Autriche, Hahamclo, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Utilarua, Belgique, Belize. Binin, Bhoutan, 
Bolivie, Botswana, B&ail, Brunéi Uarueaalarn, Bulgarie, 
Burkina Fano, Burundi, Cameroun, Canada, Cap-Vert, 
République centraf!riceina, Tchad, Chili, Chine, Colombie, 
Comores, Congo, Coota Rica, Cuba, Chypre, 
Tch&$orl.ovsquie, République populaire démocrstlqua 
de Corée, Danemark, Djibouti, Equateur, Egypte, Estonie, 
Ethiopie, Micronésie {r;tata fédéris da), Fidji, Finlande, 
France, Qabon, Gambie, Allemaguo, (Ihans, Qrèce, Qrenade, 
Guatemala, Quinéo, Quinée-Bissau, Quyana, Maïti, 
Bonduras, Hongrio, Islanda, Inde, Indonasie, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Irlande, Italie, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Konyn, Koweït, République 
démocratique populaire lao, Lettonie, Liban, Lesotho, 
Libbria, Yamahiriya arabe libyenne, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malawi, Malaisie, 
Maldivea, Mali, Malte, Ilea Marshall, Mauritanie, 
Maurice, Mexique, Mongolie, Maroc, Moaambiquo, Myanmar, 
Namibie, Népal, Pays-Bas, Nouvelle-Zolande, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Norvhge, Oman, Pakistan, Panama, 
Papouaeie-Nouvelle-Quinée, Paraguay, Phrou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qater, Rhpublique de Corée, Roumanie, 
Saint-Kitte-et-Nevis, Sainte-Lucie, Saint-Vincent et les 
Grenadines, Samoa, Sao Tome-et-Principe, Arabie Saoudite, 
Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, 
Iles Salomon, Somalie, Espagne, Sri Lanka, Soudan, 
Suriname, Swaziland, Suède, République arabe syrienne, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Ouganda, Ukraine, Emirats arabes unis, Royaume-Ilni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, République-Unie de 
Tanzanie, Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Viet. Nam, Yemen, 
Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe. 

Slabefiennent 2 Dominique, Union des Republiques socialistes soviétiques, 
Etats-Unis d’A&rique. 
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Lo mY&#W (intrrprét.ation de l’arabe) 8 Nous parronr maintrnant 

AU projet de t/solution D. Un vote enreyintrk a btb demarrdi. 

11.~kbk..4u._un~Q-_rnnauintrb l 

!t!QmlL_.PpILL 1 Afyhaniatau, Albanie, Aig&le, Angola, Argentine, 
Australie, Autricha, EIahaman, Bahreïn, Bangladesh, 
Elarbada, Bçlarui, UoIgiqus, Uelioe, Bénin, Ihoutsn, 
Bolivie, Botuwana, Brioil, Hrunhi Darusmalam, Bulgnrie, 
Hurkina FBIO, Burundi, Cameroun, Canada, Cap-Vert, 
Républ lyus centrafricaine, Tchad, Chili, Chine, Colombie, 
C~morea, Congo, Costa Rica, Côte d’ivoire, Cuba, Chypre, 
Tch&zoelovaquie, République pop glaire démocratique de 
Cos&e, Danemark, Djibauti, Equateur, Eqypta, Ertonie, 
Bthîopie, Micron6aie (6tatr fédtrér de), Fidji, Pirrlgnde, 
France, Gabon, Gambie, Al lomagno, Ghana, Wbcs, Grenade, 
Quatomala, Guinée, Quinée-Biasau, Uuyana, Haït.i, 
Honduras, Hongrio, Irlrandm, InQe, Indonérie, Iran 
(République irlamique dl), Iraq, Irlande, Italie, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenyn, Koweït, République 
démocratique populaire lao, Lettonie, Liban, Lesotho, 
Libéria, Jamahiriya arabe libyenne, Liochtonrtoin, 
Lituanie, Luxembourg, Madagasnar, Malawi, Malairie, 
Maldives, Mali, Malte, Iles Marrhall, Mauritanie, 
Maurice, Mexique, Mongolie, Maroc, Moaambiquo, Myanmar, 
Namibie, Népal, Pays-Ras, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Narvhge, Oman, Pakiatan, Panama, 
Papouaaie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, P&rou, Philippines, 
Pologne , Portugal, Qatar, République de Corde, Roumanie, 
Saint-Ritts-et-Navis, Sainte-Lucie, Saint-Vincent et lea 
Crenadinea, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Arabie aaoudite, 
SénBgal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Iles 
Salomon, Somalie, Espagne, Sri Lanka, Scudan, Suriname, 
Swaziland, Suède, République arabe syrienne, Thaïlande, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ouganda, 
Ukraine, Emirats arabes unis, Royaume-Uni de 
Grande.--‘ retaqne et d'ïrlando du Nord, Républ*que-Unio do 
Tanzanie, Vanuatu, Veneauela, Viet Nam, Yémen, 
Youqoalnvie, Zambie, Zimbabwe. 

WtiR,& caat;aze. z Irrraël, Etatn-Uniu d'Amérique. 

S--fi t Dominique, Union des République8 aocialiatea Roviétiques. 
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Le m (interprétation de l'arabe) : Je vais maintenant mettre 

au% voix 10 projet de réfsolution E. Un vote anregiatt8 a été demandb. 

Lld.nk~eat au at.ka~~~~~t;E~. 

!h2t!u&-RQuK t Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Argentina, 
Australie, Autrinhe, Bahamn8, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Bdlarua, Belgique, Belize, Bénin, Bhoutnn, 
Bolivie, Botnwana, Brhoil, Brunéi DarunIalarn, Bulgarie, 
Burkina Faso. Burundi, Cameroun, Canada, Cap-Vert, 
République centrafricaine, Tchad, Chili, Chine, Colombie, 
Comorea, Congo, Costa Rica, Côte d*Ivoire, Cuba, Chypre, 
Tchécoslovaquie, Rtipublique Populaire démocratique de 
Corée, Danemark, Djibouti, Equateur, Egypte, Estonie, 
Bthiopie, Micronésie (Etata fédéres de), Fidj4, Finlande, 
France, Qabon, Gambie, Allemagne, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Ouif&, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, 
Honduras, Honyr Le, Islande, Inde, Indonésie, Iran 
(Republique ialnmique d'), Iraq, Irlande, Italie, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Kowext, République 
démocratique populairo lao, Lettonie, Liban, Lesotho, 
Liberia, Jmahiriya arabe libyenne, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Madaqaocnr, Malawi, Malaisie, 
Maldives, Mali, Malte, Iles Marahall, Mauritanie, 
Maurlc0, Mexique, Mongolie, Maroc, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, NéPal, Paya-Bas, Nouvelle-Zdlande. Nicaragua, 
Niger, Nigerifs, Norvége, Oman, Pakistan, POnsma, 
Papouasie-Nouvelle-Gui&, Paraguay, Pérou, Pologne, 
Pottugal, Qatar, RQpublique de Corée, Roumanie, 
Saint-Kitts-et-Nevis, Sainte-Lucie, Saint-Vincent et les 
Grenadines, Samoa, Sao Tome-et-principe, Arabie saoudite, 
Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Iles 
Salomon, Somalie, Eagagne, Sri Lanka, Soudan, Suriname, 
Swaziland, Suède, Rhpublique arabe syrienne, Thaïlande, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ouganda, 
Ukraine, Emirats arabes unis, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, République-Unie de 
Tanzanie, Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Viet Neun, Yémen, 
Yougoalavie, Zambie, Zimbabwe. 

Votent cw : Israol. 

I  m : Dominique, Union don Rapubliqueo socialistea soviétiques, 
Etats-Unis d*Amér ique. 

* La d6léqation des Phi.lippines a ul t.dr.iouromont inform6 Xe Skxr&tnriat 
qu’el.le ontandait voter pour. 
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Lr PMU,- (iatoryritation do l’stabm) : Jo vair maintsrrant mettre 

aux voix 10 projet de rénolution P. Un vota, enregistré a 6th demandé. 

XABgudai .-iAuYo.w~_aaF.rsri.titi l 

!t!Q!aalw :  
Afghanistan, Aïbanls, Algerie, Angols, Argentine, 
Australla, Autriche, Bahamas, tiahreïn, Bangladesh, 
Barbade, B&larus, Belgique, Beliw, Bénin, Bhoutan, 
Bolivie, Botawanar Brésil, Brun/i Darumoalam, Dulgarie, 
Burkina Faao, Burundi, Cameroun, C&nAdBr Cap-Vert, 
République centrafricaine, Tchad, Chili, Chiue, Colombie, 
Comores, Congo, Costa Rica, Cuba, Chypre, 
Tchécoalovaquis, R&publiquo populaire démocratique de 
Corée, Danemark, Djibouti, Equateur, Egypte, Estonie, 
Ethiopie, Micro&eie (Etats fbdérés de), Fidji, Pinlande, 
France, Gabon, Gambie, Allemagncr, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guinde, Guinde-Biaaau, Guyana, Haïti, 
Honduras, Hongrie, Ialande, Inde, Indor&ie, Iran 
(République InIntniqua d’), Iraq, Irlande, Italie, 
Jamaïquu, Japon, Jordanie, Kenya, Roweït, Rapublique 
démocratique populaire lao, Lettonier Liban, Leaotho, 
Liberia, Jamahiriya nrabs libyenne, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Maldives, 
Mali, Malte, Iles Marshall, Mauritanie, Maurice, Mexique, 
Mongolie, Maroc, Mozambique, Myanmar, Narnibio, Népal, 
Pays-Ras, Nouvelle-Zt?lende, Nicaragua, Niger, Nighria, 
Norvège, Oman, Pakistan, Panama, 
Papouaaio-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, République dij Corée, Roumanie, 
Saint-Kitts-et-Nevia, Sainte-Lucie, Saint-Vincent (Pt les 
Grenadines, Samoa, Sao Tome-et-Principe, Arabie eaoudite, 
S6n6ga1, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Ilea 
Salomon, Somalie, Espagne, Sri Lanka, Soudan, SUrinJWWt, 
Swaziland, Suède, République arabe.eyrionne, Thaïlande, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ouganda, 
Ukraine, Emirata arabes unia, Royaume-Uni de 
Grande-Rretagno et d'Irlande du Nord, République-Unie de 
Tanaanio, Uruguay, Vanuatu, Venaauela, Viet Nam, Ysmen, 
Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe. 

smt I Côte d'ivoire, Dominique, Union deo Républiques 
oocialistos soxiétiquss, Etats-Unis d'Amérique. 
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Le p&W&m (interpritetion de l’arabe) I pour tormlnmr, jo v8is 

mettra eux voix le projet dr rénolution G. Vn vota l nrogirtrt a CtO domsndi. 

x.l~aatL~~u_u~ïku~ntia.tcii* 

Wbnt;_trnw t Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Argmotiom, 
Auntralie, Autriche, U&hamau, Elohrsïn, Bsngladmrh, 
Barbade, Mélarua, Belqique, Belior, B/nin, Bhoutan, 
Bolivis, Bot.nIwann, Brcjsil, Brun6i Darua8alam, Bulgarie, 
Durkina kwo, Burundi, Cemeroun, Cap-Vart, B6publique 
centtatricaine, Tchad, Chili, Chino, Colombie, Comor.et6, 
Conyo, Costa Rica, Cuba, Chypre, Tchécoslovaquie, 
République populaire démocratique de Corde, Danemark, 
Djibouti, Equateur, Egypte, Estonie, Ethiopie, Micronisio 
(Btats fédérés de), Fidji, Finlande, Francm, Gabon, 
Gambie, Allemagne, Ghana, Grèce, Gramde, Guatemala, 
Guinée, Guyana, Haïti, Hondurfis, Islande, Inde, 
Lndonéeia, Iran (République islamique d’), Iraq, Irlande, 
Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, 
République démocratique populaire lao, Lettonie, Liban, 
Lesotho, Libiria, Jamahiriya arabe libyenne, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxemboury, Madagascar, Malawi, 
Malaisie, Meldivea, Mali, Malte, Xles Marshall, 
Mauritanie, Maurice, Mexique, Mongolie, Maroc, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Pays-Bas, 
Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Niger, Nighria, Norv&9e3 
Oman, Pakiatan, Panamn, papouaaie-Nouvelle-Guin$e, 
Paraguay, Pérou, Philippinea, Pologne, Yortugal. Qatar, 
République de Corée, Roumanie, Saint-Kitta-et-Nevis, 
Gainte-Lucie, Saint-Vincent et lea Grenadines, Samoa, 
Sao Tomé-et-Principe, Arabie eaoudite, Sénégal, 
Seychelles, sierre Leone, Singapour, Iles SalOmOQ, 
Somalie, Espagne, Sri Lanka., Soudan, Suriname, Swaziland, 
Suède, République arabe syrienne, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ouganda. Ukraine, 
Emirats arabes unis, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, République-Unie de Tenaanie, Uruguay, 
Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zambie. 
Zimbabwe. 

&&Q&.~QB&L~. t Israël, Etats-Unis d'hmhrique. 

uaunn~& I Canada, C<jte d'ivoire, Dominique, Union des Republiques 
eocialistes sovihtiques. 
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La p=UBm (interprétation de l’arabe) t Je donne msintanant la 

parole au reprkrentant de la JNnahiriya arabe libyenne qui déaire expliquer 

oon vote. 

uw (Jamahiriys arabe libyenne) (interprétation de l’arabe) I 

Ma délégation a vot6 en fnveur de toua ben projeta de r6aolution relntifa nux 

prntlquen isra&liennes affectant les droita de l’homme du peuplo pnleatinien 

ot dea autres Arabes dea territoires occupés. Cependant, j’aimerai8 faire ln 

mêms réaervn que celle que j‘ai faite prtc&knment en ce qui concerne le 

point 72 de l’ordre du jour, relatif à l’Office de aecoure ot BS travnux (Pen 

Notions Uuioa pour ler réfugiéa de Palestine dans le Proche-Orient, et ce pour 

lea rnihor reiconr . J’etipàre que Xeo documents pertinents en tiendront compta. 

Le WlUm.: (interprétation de l’arabe) t L’Aaaembl~e a termi& son 

examen du point 73 de l’ordre du jour. 

Noua allonu maintenant examiner le rapport de la Commission politique 

apeciale our le point 74 de L’ordre Uu jour (A/46/Ç40), intitulé “Etu-ie 

d’ensemble de toute la queatlon des opérationa de maintien de la paix aou 

toua leurs aspocte” . 

( b.‘-wPtourPOUTB\lltaw 1 

Je tien8 h attirer l’attention dea rapréaentantn aur le fait que, ai 

l'Assemblée adoptait le projet de résolution recommandé par la Commioaion 

politique spéciale, elle egirait, salon moi, conform8mont aux diapoaitiona 

pertinenten de la ré*olution 45/253 de 1’Amernblée générale du 

21 décembre 1990 rolatrvo à l’examen de la question de l’établissement de la 

paix. 

Puis.-je coneidorer que l'Assemblée prend note de CO fait? 

X-L-m-inai déc&. 

Le m (interprétation de l’arabe) t L'Aaasmbl& va maintenant 

prendre une décision sur le projet de résolution recommandé par la CommJ.ss?on 

politiqua apkiale au paragraphe 4 de son rapport (A/46/640). Le rapport de 

la Cinquihme Commission sur les incidences sur le budget-programme du projet 

de résolution figure derns le document A/46/754. 

La Commission politique apkiale a adopté sans vote Xe projet de 

résolution. Puis-je considérer que I'Assornblée générale souhaite faire de 

môme? 
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Lo k!XUWQ~ (1atorprÔtation d@ l’arah) t Nour avune alnsl terminé 

notrm l xeman du golut 74 da l’ordta du jour. 

A la downde d’uno dôlôgation, 1.‘oramma du rapport de 1s Conmnlrriorr 

yolltlpuo rphimlr (A/46/641) wr lm point 75 do l’ordre du jour, intitul6 

*‘Qumfitîon8 rslatlvmn b 1’ informatioa”, art romir jurqu’au mnorarodi 

11 diaombre, dam l’eprèe-midi, oh ae point wara sramhi en premhr. 
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Noua paaaoaa maintenant au rapport da la Commission politique spéciale 

eus 1s point 76 de l'ordre du jour, intituld “Question de la composition des 

organes pertinente de l'organisation doa Nations tJnie8" (A/46/642). 

Au paragraphe 6 de eon rapport (U46/642), la Comaiaaion politique 

spéciale recomande à 1'Aaaemblie ginirale d’inscrire à l'ordre du jour 

provisoire de aa quarante-aepti&na aeaaion la question intitulée "Question de 

la composition des organes pertinente de l'Organisation dea Nations Unies". 

S'il n'y a pas d'objection, puis-je considérer que l'Assemblée adopte 

cette recommandation? 

U en est 
. . 

ainri . 

Le m (interprétation de l'arabe) : Nous avons ainsi achevé 

l'eaemen du point 76 de l'ordre du jour. 

POINT 58 DB L'OBDRB DU JOUB 

APPLICATION DB LA DBCLABATION SUB LA DBBUCLBABISATION DB L'APBIQlJB 

a) BAPPOBT DB LA PBBMIBRB CmSSION (A/46/671) 

b) RAPPORT DB LA CINQUIBMB COMISSION (A/46/752) 

Le pBEsIDEñr (interprétation de l'arabe) : Ce matin, l'Assemblée va 

poursuivre aon eaamen des rapporta de la Première Commission. Je tiens b 

rappeler aua membres qu'à la 65e séance plénière tenue vendredi dernier, je. 

les ai infonnéa que, pour allouer à la Cinquième Cosanission le temps 

nécessaire à l'achèvement de l'examen dea incidences pertinentes sur le 

budget-programme découlant de quatre recoavsandationa de la Première 

Comiasion, la prise de déciaiona aur cea recoaanandations était reportée à ce 

matin. 

Etant donné qu'à la a&na séance, le Rapporteur de la Première Commission 

a présenté toua les rapporta da la Première Conauiaaion, noua allons passer 

directement à l'examen de cea quatre recomandations, qui figurent dena les 

rapports de la Première Conrniaaion aur lea pointa respectifs 58, 60, 61 et 65. 

Nous aborderons d'abord le rapport de la Première Commission sur le 
point 58 intitulé '*Application de la Déclaration sur la dénucléarisation de 

l'Afrique*' (A/46/671). 

L'Assemblée va maintenant prendre une décision sur le projet de 

résolution A recomnendé par la Première Comaiaaion au paragraphe 12 de son 

rapport (U461671). L'autre recownendation, qui figure au paragraphe 12 du 

rapport, a été mine aua voix à la 650 séance plénière de l'Assemblée. 
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, 
Le PresiBent 

Le projet de résolution A est intitulé "Application de la Déclaration". 

Le rapport de la Cinquième Commission relatif aux incidences sur le 

budget-programme du projet de résolution figure dans le document A/46/752. 

La Première Commission a adopté le projet de résolution A sans vote. 

Puis-je considker que l'Assemblée générale souhaite faire de même? 

Il en est ainsi déciap. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'arabe) : Nous avons ainsi achevé 

l'examen au point 58 de l'ordre au jour. 

POINT 60 DR L'ORDRE DU JOUR 

DESARMEMENT GENERAL ST COMPLET 

a) RAPPORT DE LA PREMIERE COMMISSION (~1461673) 

b) RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISSION (~1461752) 

Le PRESIDENT (interprétation de l'arabe) : Je donne maintenant la 

parole au représentant de Cuba qui souhaite expliquer son vote avant le vote. 

M. MUJICA CANTELAR (Cuba) (interprétation de l'espagnol) : Lors du 

vote à la Première Commission sur le projet de résolution A/C.1/46/L.la/Rev.l, 

que nous examinons au titre de la résolution G sur la transparence dans le 

domaine des armements, la délégation cubaine a demandé un vote enregistré et 

voté contre le projet. En expliquant notre vote, nous avons expliqué pourquoi 

nous ne pouvions appuyer le texte sous sa forme actuelle et exprimé les 

sérieuses réserves qui nous obligeaient à voter contre ce projet. 

Il convient d8 souligner que la délégation de Cuba, à l'instar d'un 

groupe important d'autres délégations, notamment de pays non alignés, de la 

Première Commission, a déployé d8S efforts notables et sincères pour élaborer 

un texte qui couvre tous 18s aspects de la question et tienne compte des 

intérêts légitimes en matière de sécurité de toutes les parties intéressées 

afin qu'il puisse être adopté sans vote. Malheureusement, certains pays 

désireux d'imposer leurs intérêts particuliers et leurs conceptions 

préétablies ont adopté un8 attitude intransigeante que mon pays. et sans doute 

d'autres, considère inacceptable, puisqu'elle nous a empêchés de parvenir à un 

projet consensuel. 

Je tiens à souligner et à préciser que Cuba ne s'oppose pas en principe à 

la création d'un registre qui soit un instrument utile pour la COmmUnaUté 

internationale dans le contexte de ce qui est appelé la transparence dans 18 
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domaine dea armemeata. En revanche, noua noua oppoaona à la création d’un 

registre partiel et sélectif qui fasse seulement état des transferts 

internationaux d’armes classiques et non de la production, du stockage, des 

transfert8 de technologie militaire de pointe, des activités aux fin8 de 

recherche et de mise au point en matière d’armements ainsi que des arama de 

destruction mnaaive. Nous préconisons un registre qui couvre toua 108 aspects 

du problème et qui n’entraîne pas de déséquilibres en raison de ce qu’il 

inclurait ou exclurait. 

Fjvideaanent, il est impossible de transférer des armements qui n’ont paa 

ité produit8 et, partnnt, il est essentiel de créer un registre de 

production. Nénxnnoins, cela n’a pas été prévu dana le projet de résolution. 

Le fait que ni la production, ni les activités aux fins de recherche et 

de miae au point des armements ne sont surveillées implique que lea paya 

producteurs d'annementa pourront agir à leur guise, puisqu’ils ne seront pas 

tenus de rendre compte de leur production ou de leur8 transfert8 aua forces 

armées. Par contre, les paya importateurs devront faire rapport dea 

fourniture8 qu’ils reçoivent, et les paya qui ne sont pas eux-mêmes 

producteurs devront révéler la totalité de leurs stocka. 

Les principaua paya producteurs , notaaraent les Etata-Unis d’Amérique, 

n’exportent que de 5 à 15 % de leur volumineuae production, ce gui lignifie 

que, conformément aux dispositions actuelles du projet de résolution, la plus 

grande partie de cette production ne serait pas aoumiae à la surveillance 

internationale, ce qui permettrait à ces paya d’accroître les armaate nta dont 

disposent leurs forces ara&es sans être soumis au contrôle de la coamunauté 

internationale. 

Noua estimons que le Groupe d'experts aurait dû analyser l'annexe au 

projet de réaolution afin que soit établi de façon claire et précise le 

contenu du regiatre. Uon paya considère que la volonté d'élargir le regiatre 

est trop ambiguë, et qu'il aurait fallu préciser clairement gue d’autre8 

aspects aeraient ajoutés dans l’avenir. 

En conséquence, mon paya est d’avis que le registre, aoua la fom 

actuellement proposée, eat partial et sélectif, et, partant, intrinaèqueamnt 

discriminatoire. Ce fait, pour plus d’une raison, contredit clairement 

l'allégation selon laquelle le registre est universel et, de toute évidence, 

sape les bases de toute universalité. 



mag/6 A/IO/PV.OI 
- 44145 - 

Divers pays autours ont mené une uérie de démarclm collectivea et 

personnelle8 auprba de Cuba pour nous amener, à cette séance plénière de 

l'Assemblée générale, à ne pas voter contre le projet de résolution, comme 

nous l'avons fait à la Première Consniaaion. Noua vouloas croire que ce8 

démarches traduisent la volonté de ne rapprocher der préoccupations légitimes 

et fondées de pays cormne le nôtre qui estiment que le texte propod dont nous 

sommes saisi8 n'est par ratiafaisant. 
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Dans cet esprit de concîlietion, et malgré les réserves fondamentalea qu’elle 

continue d’avoir b l’égard du texte, la délégation cubaine modifiera son voter 

elle r’abstiendra au lieu de voter contre ce projet de résolution, Nous 

esp6rons que l’année prochaine, avec la même ouverture d’esprit, les auteurs 

pourront montrer plus de souplesse di\ns les négociations sur le texte et 

qu’ils seront plus disposés à y inclure un ensemble d’éléments qui, à juste 

~!t.re, préoccupent un certain nombre de paye, dont le mien. 

Le -2 (interprétation de l’arabe) I L’Aesemblée va maintenant 

se prononcer nur le projet de résolution G, recommandci par la Première 

Commission au paragraphe 46 de son rapport (81461673). La déelrlo:~ sur les 

autres recommandations contenues aux paragraphes 46 et 47 du rapport a été 

prise par l’Assemblée à sa 6Se aéan t plénière. 

Le projet de résolution G est intitulé “Transparence dans le domaine des 

armements”. te rapport de la Cinquième Commission relatif aux incidences sur 

le budget-programme du projet de résolution figure dans le document A/46/752. 

Un vote enregistré a été demandé. 
, 

au vote enreaiatre . 

VPtrntl Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Argentine, 
Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, 
Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Canada, 
Cap-Vert, République centrafricaine, Tchad, Chili, 
Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’fvolre, 
Chypre, Tchécoslovaquie, République populaire 
démocratique de Corée, Danemark, Dominique, République 
dominicaine, Equateur, Egfpte, Estonie, Ethiopie, 
Micronésie (Etats fédérés-de), Fidji, Finlande, France, 
Gabon, Gambie, Allemagne, Ghana, Grèce, Guatemala, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, 
Islande, Inde, Indonésie, Iran (République islamique dl), 
Irlande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, 
Kenya, Koweït, Lettonie, Liban, Lesotho, Llbéria, 
Jamahiriya arabe libyenne, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malawi, Malaisie, Maldives, Mali, 
Malte, Iles Marshall, Mauritanie, Maurice, Mexique, 
Mongolie, Maroc, Mozambique, Namibie, Népal, Pays-Bas, 
Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Niger, Nigeria, Norvège, 
Oman, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République de Corée, Roumanie, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Sainte-Lucie, Saint-Vincent et les Grenadines, Samoa, 



CPI9 A/46/PV.66 
” 47 - 

Sao Tomé-et-Principe, Arabie saoudlte, Sénégal, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Iles Salomon, 
Somalie, Espagne, Sri Lanka, Suriname, Swasiland, Suède, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Ouganda, Ukraine, Union des R&publiques socialistes 
soviétiques, Emirats arabes unis, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, République-Unie de 
Tanaanie, Etats-Unis d’Amérique, Uruguay, Vanuatu, 
Veneauela, Yémen, Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe. 

Votent CQJ,&XB 8 Néant. 

c-k J Cuba, Iraq. 

Le m (interprétation de l’snglais) 1 Je vais maintenant 

donner la parole aux représentants qui aouhaitent expliquer leur vote ou leur 

position. 

m (Pakistan) (interprétation de l’anglais) I Ma déldgation, 

conformément a son attachement au principe de la transparence dans le domaine 

des armements et à l’esprit de coopération constructive, a voté pour le projet 

de résolution A/C.1/46/L.lB/Rev.l, intitulé “Transparence dans le domaine des 

armements”, qui apparaît en tant que projet de résolution G dans le rapport de 

la Première Commission (~/46/673). Nous souhaitons déclarer que notre appui à 

cette résolution ne préjuge en rien des opinions du Gouvernement pakistanais 

sur la question générale des transferts internationaux d’armes, que l’on 

trouve dans le document A/45/363, daté du 20 août 1990, distribué à 

l’Assemblée générale, et que ma délégation a expliquées après le vote sur le 

projet de résolution à la Première Commission le 15 novembre 1991. 

Le Pakistan appuie pleinement la notion de transparence dans le domaine 

des armements tant qu’il est tenu compte simultanément et complètement de tous 

les aspects connexes et intégralement :Liés et permet de renforcer la confiance 

entre les Etats, notamment au niveau régional, dans l’cbjectif ultime 

d’assurer la sécurité égale et non diminuée des Etats au niveau d’armements le 

plus bas possible. 

* Les délégations d’E1 Salvador et du Soudan ont ultérieurement informé 
le Secrétariat qu’elles entendaient voter pour. 
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L’accumulation d’armements dans différentes régions du monde est le 

résultat de nombreux facteurs t différends territoriaux non réglés, déni du 

droit à l’autodétermination, ambitions d’hégémonie régionale dea Etats les 

plus importants dans le domaine militaire, occupation étrang&re et 

intervention militaire. L’une des questions les plus importantes que la 

communauté internationale doit examiner est donc le règlement pscifique des 

différends et des litigea non encore résolus, Ce n’est qu’ttlnsi que 10s 

propositions en faveur de la transparence dans le domaine des armements 

atteindraient leur objectif essentiel et que le processus de paix et de 

sécurité régionales et internationales serait renforcé, Le Pakistan a 

toujours estimé que la question de la transparence dans le domaine des 

armements, et plus précisement des transferts d’armes classiques, devait stre 

envisagee dans le contexte général du contrôle des armements, sous tous ses 

aspects inséparables et intégralement liés, notamment la capacitd de 

production autochtone de différents pays et les préoccupations 16gitimes de 

sécurité de tous les Etats. Ces aspects doivent être pris en compte 

simultanément et de manière intégrée. 

Ma délégation estime que les mesures de contrôle des armements qui sont 

partielles, qui n’abordant que des aspects d’une question qui en a de 

multiples, ou qui sont d’une nature discriminatoire ou déséquilibrée dans le 

traitement de différents éléments, ne peuvent être appliquées avec succès. 

Ceci est particulièrement vrai des mesures qui sont axées sur la transparence 

dans les transferts internationaux d’armes mais qui relèguent à un plan 

différent des questions tout aussi importantes, telles que les capacités de 

production d’armements des Etats, les stocks existants d’armes ou le transfert 

de technologie des armements. 

Nous reconnaissons que les auteurs de la résolution ont répondu en partie 

à certaines de ces préoccupations. Toutefois, la position exprimée dans le 

projet de résolution A/C.l./46/L.18/Rev.l, telle que révisée oralement, et qui 

figure dans le rapport de la Première Commission (A/46/673), reste en deçà de 

ces objectifs. De fait, nous aurions voulu que l’Assemblée génerale appuie la 

création d’un registre complet, universci, non discriminatoire et volontaire 

qlli simultanément engloberait et irait de pair avec les capacités de 

production autochtone des Etats, les stocks, les transferts internationaux, 
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les syst&mea de vecte~lra et la question des transforta de technologie dee 

armements. Nous espérons sincèrement que la communauté internationalo va 

maintenant s’attaquer fermement B la rhalisation de cet objectif.* 

M.Qil XQR (République populaire démocratique de Corhe) 

(interprétation de l’anglais) t Jo Vou&ais expliquer le vote de ma dél&gation 

sur le projet de résolution 6, gréeenté au titre du point 60 do l’ordre du 

jour, intitulé “Transparence dans le clornaine des armements”, qui vient d’être 

aclopt/. 

Le moi8 dernier, en Première Commission, ma délégation s’est abstenue de 

voter sur ca projet de résolution car il ne mentionnait pas les facteur8 

l srentiols du tranrrfert des armements. En outre, nous estimions qu’il était 

plutôt partial et unilatéral ir l’égard dos paya auxquels sont fourniea des 

armeo. 

Ma flélégation a réexaminé la proposition, étant don& qu’elle ne b’oppoae 

pas aux rertrictione sur le transfert d’armes en soi. C’est pourquoi, bien 

qu’il aoit insuffisant quant au fon8, ma délégation a voté aujourd’hui pour le 

projet de résolution, en espérant qu’il contibuera au dearmement et à la 

sécurité ainsi qu’à la création de conditions favorables aux restrictions sur 

le transfert d’arme8 nucléaires. 

* M. Al-Ni’mah (Qatar), Vice-Président, assume la présidence. 
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M. Em (Algdrîe) I En votant en faveur du projet de r6aolution 

A/C,l/46/L,1B/1ev.l intitulé “Transparence dans le domaînr dea armementa” qui 

vient da noun ihre uownîo, la dbl6gation algbrienne tient b conflrmor 

l’attitude de principe qui a toujours été la sienne, et CO depuis le dbbut du 

processus de n6gocîation sur cette quertion. 

Je tiens également b riitircr que ma d616gatîon n’a pas d’objection b CO 

qu’un aysteme viable et efficace, tel qu’il ert souhaité par tour, soit mie en 

place. Toutefois, pour &tre en même temps global, universel et non 

discriminatoire, ce syetème devra satisfaire b certaines exigences 

fondamentales dont, notamment, son dlargiesement a tous les aspects touchant 

au buL poursuivi, qui demeure la transparence dans les transferts de tous les 

types d’armements, C’est dire que l’efficacité d’un tel registre rente 

tributaire, a nos yeux, d’abord de l’adh6sion universelle dee Etata, ensuîte 

de l’&largieaement de ce m&anisme b d’wtres syetémes d’armes aux effets 

surtout plus dévastateurs. Figée donc aux seules armes classiquee, la 

transparence dans les trsnrfertr d’armements n’aura que des risultats partiels 

et donc de peu d’effet. Limit&e au simple aspect commercial négligeant les 

autres données fondamentales, tels la prise en compte des capacit6a de 

production, les stocks accumulés ainsi que le transfert de la technologie des 

armements, la trannparence dans ce domaine n’en sera incontestablement pas 

assurée aussi convenablement qu’elle est souhaitée. 

Pour sa part, la délégation algérienne est disposée à participer de façon 

conntructive à toute action visant à renforcer et à élargir à d’autrer 

systèmes d’armes le mécanisme à mettre en place, C’ert pourquoi, tout en 

votant en faveur de la résolution sur la transparence dans les transferts 

d’armes classiques, la délégation algérienne espère que les autres Etats 

s’engageront rapidement pour donner suite aux attentea et lever toute 

équivoque à ce sujet. 

MI T&&C-RAVARW (République islamique d’Iran) (interprétation de 

l’anglais) t Ma délégation s’est prononcée en faveur du projet de résolution C 

figurant dans le docurnent.A/46/673 intitulé “Transparence dans le domaine des 

armements”, Cependant, aux fins du procès-verbal, je tiens à déclarer ce qui 

suit, 

Etant donné l’importance de ce texte dont l’objectif est de contribuer à 

accroître la transparence et le5 mesures propres à instaurer la confiance 
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entre les Etat0 Membres, nous tenons i pdciser que si Aea auteurs du projet 

de rheolution avaient totalement tenu compte des opinions émises par certaines 

délégations au coure des n6gocistions pour parvenir ih un texte de consensus, 

nous aurions pu mettre au point, pour la premihte fois, un systirme 

d’informations détaillhe en matière d’armements dans le cadre de la famille 

des Nations Unies. En fait, une résolution caractéris6e par des 61éments bien 

définis aurait été plus réaliste et ghérslement plus acceptable. Nous sommes 

fermement convaincus que l’idéal de la transparence en mati&tre d’armements 

n’est pas un but en soi. Certes, il s’agit d’une mesure susceptible de 

préparer la voie 8 la réalisation d’objectifs, tel 10 désarmement général et 

complet sous vérification internationale efficace. A cet égard, nous son-unes 

convaincus que saule la création d’un systhme d’informations B&aillées en 

matière d’armements peut servir les objectifs définis dans le préambule de la 

résolution et, en conséquence, garantir son applicatior. dans les meilleures 

candi tions . 

)l. KM (Singapour) (interprétation de l’anglais) I Bien qu’elle se 

soit abstenue lors du vote en Premiere Commission, ma délégation a voté en 

faveur du projet de résolution A/C.1/46/L016/Rev.l, Nous n’avons pu, faute de 

temps, ni étudier les amendements oraux présentés au tout dernier moment par 

la délégation des Pays-Bas à la Première Commission, ni consulter notre 

gouvernement à leur sujet. Depuis lors, nous avons été en mesure de le 

faire. C’est pourquoi nous avons appuyé ce projet de résolution. 

Cependant, nous estimons que la résolution aurait bénéficié d’un appui 

encore plus large si la question des intérêts nationaux des Etats Membres en 

matière de sécurité avait été prise en considération. 

)4, AWAQ (République arabe syrienne) (interprétation de l’arabe) : 

L’Assemblée générale vient d’adopter un projet de résolution qui avait été 

amendé oralement juste avant le vote en Première Commission. Nous n ’ avions 

pas eu la possibilité d’étudier les amendements présentés, mais nous nous 

étions prononcés en faveur du projet de résolution en Première Commission car 

nous pension8 que ces amendements tenaient compte de certaines de nos 

préoccupations. Cependant, lorsque nous bvons eu la possibilité de les 

étudier, nous nous sommes rendu compte qu’ils n’étaient pas satisfaisants et 

ne répondaient pas à un minimum d’exigences fondamentalea. 
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Pour cette raison, nous avoue dti modifier notre poaition, et loreque 

1’Asaemblh gén$rsle e’eat prononcée sur ce texte, nous n’avons donc pae 

participe au vote, En effet, la tdeolutlon tait eeulement bat des armea 

classiques alors qu’il aurait 6td équitable qu’elle couvre non seulement ce6 

armee maie toutes les armes de destruction maseive, sans parler de le 

fabrication d’armes classique8 et de leur stockage. Ainsi, malgré 661 nobles 

buts, le registre propoah dane cette rdsolution constitue une injurtico h 

l’égard dea paya qui ne produisent pae d’armes. Comment dès lors prétendre 

a88urer la transparence et la clarté pour tous les pays7 En outre, le texte 

adopté paaae noua silence les accords militaires qui ont trait b la mise au 

point, b la fabrication et au stockage de certaines armes, alors que ces 

élbmente vont a l’encontre des objectifs de la résolution. 

Pour toutes ces raisons, ma délégation n’a pas participe au vote sur 

cette réeolution. 

M. (Ouganda) (interprétation de l’anglais) I Ma délégation a 

voté pour le projet de résolution G présenté dans le cadre du point 60 

intitulé “Transparence dan8 le domaine des armements”. 

Cependant, nous tenons à émettre les réserves suivante8 t nous pensons 

que la résolution aurait été plus complète si tous ses 6lémenta avaient été 

conformes à la “transparence” évoquée dans son intitulé. Si nous prenons en 

effet ce terme en son sens littéral, le tert.e adopté aurait dû tenir compte 

des lieux de fabrication, du stockage, dea transferts d’armements et de 

l’évolution de la technologie, Or, tel que rédigé, CO texte peut faire naître 

des doutes car il met surtout l’accent sur les transferts deo armements et 

néglige ces domaines importants. 
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Nous espérons donc que le yroupe B’etperts qui sera constitué rem6diers b ce 

Béeequilibre lorsqu’il commencera 808 trnvaun sur l’établissement du regietrrr. 

Deuxièmement, chose plus importante encore, nous eepdrons quo le registre 

n’aura pas d’incidences 8ur lea besoine légitimes des Etats Membre8 eu matihre 

de défenee ot qu’on n’en fera pae à l’avenir une condition n~cesaaire A 

l’octroi de l’aide au développement qui emt eesentielle pour ler paye en 

développement. Nous voulons que cela soit reflét& danr no8 obeervationr. 

B. Gw (Lituanie) (interprdtation de l’anglair) I Lu Lituanie, 

qui n’a recouvr8 la liberté et l’indépendance que récemment, appuie avec force 

toutes ïee mesure8 tendant i renforcer la paix et a accroître la confiance! et 

la edcurité entre les nations. Par conséquent, la délégation lituanienne a 

voté pour le projet de résolution G relatif au point 60 de l’ordre du jour, 

concernant la transparence dans le domaine des armements. 

Cependant, ma délégation est au regret d’indiquer qu’elle n’est pab tout 

à fait sûre que la Lituanie pourra appliquer 13s dispositiona du paragraphe 2 

de l’annexe à la résolution, qui demande la communication au reqirtre 

d’informations sur le nombre do pièce8 dans lee catégories indiqu6er 

d’équipements importés suc le territoire du pays ou exportés de celui-ci. Un 

nombre considérable de forces soviétiques sont toujours stationn&es en 

Lituanie sans qu’il y ait eu le moindre accord ou consentement de la part du 

Gouvernement lituanien. 

Le Gouvernement soviétique et le haut commandement de nea forcer armées 

n’ont pas informé le Gouvernement lituanien du nombre de soldats soviétiques 

ni des armes dont ils disposent. Par conséqwnt, le Gouvernement lituanien ne 

sait pas quel est le nombre de pièces de différentes catégories qui ont été 

importées sur le territoire ou qui en ont été exportées par les forces 

soviétiques. 

Le PIiESIDENT (interprétation de l’arabe) I L’Assemblée a ainsi 

achevé l’examen du point 60 de l’ordre du jour. 

Nous allons passer maintenant au rapport de la Première Commission 

(A/46/674) sur le point 61 de l’ordre du jour, intitulé “Examen et application 

du Document de clôture de la douzième session extraordinaire de l’Assemblée 

générale”. 
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L’Arsomblée va prendre une décieion 8ur le projet de &solution C, dont 

la Première Commission recommande l’adoption au psraqraphe 20 de son rapport, 

ter d8cieione relatives aux autres recommandation@ figurant dans le 

paragraphe 20 du rapport ont été prisa8 par l’Aeeembl&e h 88 650 edance 

Le projet de &olution C s’intitule “Centre régional dos Nation6 Unies 

pour la paix ot le désarmement en Afrique, Centre riqional des Nationr Miee 

pour la paix et le déaatmement en Asie et dans le Pacifique et Centre dgional 

des Nations Unies pour la paix, le ddsarmement ot le d&eloppement en Amérique 

latine et dans les Caraïbes”. 

Un vote séparé a été demandé sur le parsgtaphe 4 du dispositif. Puieque 

cette demande ne soulève pas d’objectiona, je met6 d’abord aux voix le 

paragraphe 4 du dispoaîtif. 

Un vote enregistré a été demandé. 
I vo- . 

Votent! Afghanistan, Albanie, Aig/rie, Angola, Argentine, 
Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Beliae, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Br/sil, Brun6i 
Darunaalam, Bulgarie, Burkina Faao, burundi, Cambodge, 
Cameroun, Cap-Vert, Ropubliqum c~ntrafrlcaine, Tchad, 
Chili, Chine, Colombie, Comorer, Congo, COata Rica, 
Côte daXvoire, Cuba, Chypre, Tch/coslovaquie, République 
populaire d6mocratique de Corée, Djibouti, Dominique, 
République dominicains, Equateur, Egypte, El Salvador, 
Ethiopie, Micronésie (Etats fédérés de), Fidji, France, 
Gabon, Gambie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinde, 
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, 
Indonésie, Iran (République islamique dl), Iraq, Irlande, 
fsraël, Italie, Jamaïque. Jordanie, Kenya, Koweït, 
République démocratique populaire lao, Liban, Lesotho, 
Libéria, Jamahiriya arabe libyenne, Madagarcar, Malaisie, 
Maldives, Mali, Malte, Ile8 Marshall, Mauritanie, Maurice, 
Mexique, Mongolie, Maroc, Mozambique, Myanmar, Namibie, 
Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, Pakistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar. Roumanie, Rwanda, 
Saint-Kitts-et-Nevis, Saint. -Lucie, Saint-Vincent et les 
Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Arabie saoudite, 
Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Iles 
Salomon, Sclmalie, Espagne, Sri Lanka, Soudan, Suriname, 
Swaziland, République arabe syrienne, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ouganda, Emirats 
arabes unis, République-Unie de Tanzanie, Uruguay, 
Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zambie, 
2 imbabwe , 
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notent : Roysume-Uni do Grando-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Etate-Unir d’Amérique. 

mt ( Aurttalie, B61atua, Ilelgique, Canada, Danemark, Estonie, 0 

Finlande, Allemagne, Ielande, Inde, Japon, Lettonie, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Pays-Bas, 
Nouvelle-Zelands, Norvège, Rdpublique de Corée, Suéde, 
Ukraine, Union daa Rdpubliquea socialistee sovi6tiqUaU~ 

Le PResfaEP1T (interprdtation de l’arabe) t JU mets maintenant aux 

voix le projet de r8aolution C dans son ensemble. Un vote enregistre e Qt6 

demande, 
, , 

LA eut PrP_cBdeau . 

Vpteat: Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Argentine, 
Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Bblarus, Belgique, Beliae, Bénin, Bhoutan, 
Bolivie, Botswana, Brésil, Brun61 Daruaaalam, Bulgarie, 
Burkina Fauo, Burundi, Cambodge, Cameroun, Canada, 
Cap-Vert, Rdpublique centrafricaine, Tchad, Chili, Chine, 
Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’ivoire, 
Cuba, Chypre, Tchécoslovaquie, République populaire 
démocratique do Corée, Danemark, Djibouti, Dominique, 
République dominicaine, Equateur, Egypte, El Salvador, 
Estonie, Ethiopie, Micronésie (Etats fidérés de), Fidji, 
Finlande, France, Gabon, Gambie, Allemagne, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, 
Honduras, Hongrie, Islande, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Irlande, Israël, Italie, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, République 
démocratique populaire lao, Lettonie, Liban, Lesotho, 
Liberia, Jamahiriya arabe libyenne, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malawi, Mnlaisie, 
Maldives, Mali, Malte, Iles Marshall, Mauritanie, 
Maurice, Mexique, Mongolie, Maroc, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Népal, Paya-Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, 
Niger, Nigétia, Norvège, Oman, Pakistan, Panema, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippinea, 
Pologne, Portugal, Qatar, République de Corée, Roumanie, 
Rwanda, Saint-Kitta-et-Nevis, Sainte-Lucie, Saint-Vincent 
et les Grenadines, Samoa, Sao Tome-et-Principe, Arabie 
saoudite, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, 
Iles Salomon, Somalie, Espagne, Sri Lanka, Soudan, 
Suriname, Swaziland, Suède, République arabe syrienne, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
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Ouganda, Ukraine, Union duo H&+~bliques socîal latea 
mvlCtiquer, Emlrcrtr arsber unin, R#&blique-Unio ds 
Tanoanh, Uruguay, Vanuatu, Veneauela, Vi@t Nam, Yhen, 
Youqorlavie, Zambie, Zimbabwr. 

tlrrLenU~.~&~4 I Etats-Uni8 ü’Amt$rigue. 

t BabaLfasmt I Royaume-Uni de Grande-Mretagne et d’Irlande du Nord. 

Le PREBL;DEI’E (interprikation de l’arabe) I L’Aesemblée a alnaf 

termhé l’examen du point 61 de l’ordre du jour. 
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L’Aoxemblh va maintenant paaeer eu point 65 de l’ordre du jour, intituld 

“Application da la D6cletation faisant do l’occ/an Indien une aone de paix”. 

Lr tspport ds la Premibre Commission 8ur ce point figure dans le document 

A/46/670. 

L’Assombl6o va maintenant 08 prononcer mur la projet de rt?nolution 

reaommando par la Premibre Commission (IU peragraphe 8 de aon rapport 

(A/46/676). 

Le rapport de la Cinquibme Commission sur le8 incidence8 budgétairea du 

projet de t6solution a été publié sous la este A/46/753. 

Un vote enregistré a ét6 demsnd6. 
# 

-1 Afghanistan, Algérie, Angola, Argentine, Bahamas, 
Bahreïn, Bsngladesh, Barbade, B6larus, Belisu, Bénin, 
Bhoutan, Bolivie, Rotwana, areail, Rrunii DarUax8l&m, 
Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Cap-Vert, 
République centrafricaine, Tchsd, Chili, Chine, Colombie, 
Comoroe, Congo, Costa Rica, Côto d’ivoire, Cuba, Chypre, 
R6publique populaire d&mocratique de Corée, Djibouti, 
Dominique, R6publique dominicaine, Equateur, Egypte, 
El Salvador, Ethiopie, Micronoeie (Etats f8d8r6s de), 
Fidji, Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Inde, Indonhsie, 
Iran (R6publique islamique d’), Iraq, Jamaïque, Jordanie, 
Kenya, Koweït, Rdpublique démocratique populaire lao, 
Liban, Losotho, Libéria, Jamshiriya arabe libyenne, 
Madagascar, Malawi, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, 
Ilea Marshall, Mauritanie, Maurice, Mexique, Mongolie, 
Maroc, Mosambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Oman, Pakistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, 
Qatar, Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, Sainte-Lucie, 
Saint-Vincent et les Grenadines, Samoa, 
Sao Tomé-et-Principe, Arabie Saoudite, Sénégal, 
Seychelles, Sierra Leone, Singnpour, lies Salomon, 
Somalie, Sri Lanka, Soudan, Suriname, Swaziland, Syrie, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Ouganda, 
Ukraine, Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Emirats arabes unis, République-Unie de Tanzanie, 
Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen, 
Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe. 

Votentcg~f.m : France, Japon, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique. 
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&Q&awcmt; I Albanie, Australie, Autriche, Belgique, Bulgarie, Canada, 
Tc!h~cos~ovsqule, Uanemntk, Estonie, FAnlande, Allemagne, 
QdCl#, Islande, Irlsnde, Israiil, Italie, Lettonie, 
Liechtonateln, Lituenio, Luxembourg, Pays-Bas, 
Nouvelle-Zdlande, Norvk~e, Pologne, Portugal, Ropubllque 
de Corde, Roumanie, Espagne, SuBde, Turquie. 

Le m-XD&Q (intergrbtatlon de l’arabe) I Noua avons ainsi achevé 

notre examen du point 65 de l’ordre du jour, ainsi quo de tous 10s rapports de 

la Première Commission. 

ORQANISATION DES TRAVAUX 

Le m (interprétation de l’arabe) I Je tiens B informer 

l’Aasembl&e que les points 109 et 110 de l’ordre du jour, respactivament 

intitul$s “Crise financière actuelle de l’Organisation des Nations Unlee” et 
“CrJse flnsncAbre de l’Organisation des Nation8 Unies”, eeront examlds en 

premier à la adance de cet aprea-midi où le d8bat sur cea questions se 

poursuivra. J’informe les d616gations que la liste des orateurs sera close 

cet après-midi à 15 h 30. 

Si le nombre d’orateurs l’exige, l’Assemblée tiendra une séance consacrée 

à ces queetior.q Romain matin, mardi 10 décembre. 

est 
, . 

levaa a 11 h U . 


